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ACHETEZ VOS BILLETS SUR WWW.CHATEAUDEBLOIS.FR 

TEL. 02 54 90 33 33

ET

EXCEPTIONNEL
CHATEAU ROYAL DE BLOIS

TOUS LES SOIRS JUSQU AU AU 24 SEPTEMBRE 2023
+ VACANCES DE LA TOUSSAINT (DU 21/10 AU 04/11)
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Traditionnellement à la moitié du 
mandat, il est de coutume de 
faire un arrêt sur images de ce 
que nous vous avions proposé et 
depuis 2020 mis en œuvre. Dans 

un contexte inédit et difficile d’une longue 
crise épidémique qui a bouleversé nos 
façons de vivre mais aussi occasionné 
certains retards dans la réalisation de 
notre programme et avant une nouvelle 
période de crise due à la guerre 
en Ukraine et ses conséquences sur 
l’inflation et la hausse des taux d’intérêt, 
ce mi-parcours a été semé d’embûches. 
Toutefois, nous avons maintenu le cap et 
j’en profite pour remercier ici l’ensemble 
des agents de notre collectivité et celles 
et ceux d’Agglopolys et du CIAS sans 
qui rien de ce que vous découvrirez 

LE 15 MARS 2020, LES BLÉSOISES ET LES BLÉSOIS LE 15 MARS 2020, LES BLÉSOISES ET LES BLÉSOIS 
RENOUVELAIENT À MON ÉQUIPE ET MOI-MÊME LEUR RENOUVELAIENT À MON ÉQUIPE ET MOI-MÊME LEUR 
CONFIANCECONFIANCE POUR UN NOUVEAU MANDAT DE SIX ANS. POUR UN NOUVEAU MANDAT DE SIX ANS.

DANS LE DOMAINE DANS LE DOMAINE 
DU SPORT, DE LA DU SPORT, DE LA 
CULTURE, MAIS AUSSI CULTURE, MAIS AUSSI 
DU DÉVELOPPEMENT DU DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE ET ÉCONOMIQUE ET 
TOURISTIQUE DE TOURISTIQUE DE 
NOTRE TERRITOIRE, NOTRE TERRITOIRE, 
NOS ENGAGEMENTS NOS ENGAGEMENTS 
NOMBREUX SE NOMBREUX SE 
CONCRÉTISENT.CONCRÉTISENT.

EDITO
DU MAIRE

au détour de ce Blois mag de rentrée 
n’aurait été possible.

Fidèle à nos engagements et 
contrairement à beaucoup de villes, 
nous maintenons les taux d’imposition 
au même niveau depuis 11 ans et 
procédons à d’ambitieux investissements 
pour améliorer le quotidien de nos 
concitoyens mais déployons aussi des 
politiques volontaristes en matière 
d’adaptation au changement climatique 
qui est une réalité et les politiques 
d’avenir à mener pour ne plus aggraver 
cette situation irréversible. Dans le 
domaine du sport, de la culture, mais 
aussi du développement économique 
et touristique de notre territoire, nos 
engagements nombreux se concrétisent. 

Comme à chaque fois mais peut-être plus 
en ces périodes troubles, nous portons 
de nouveaux projets, réinterrogeons nos 
priorités d’action, mais restons fidèles à 
nos engagements pris devant vous en 
2020. Rien n’est jamais parfait dans 
l’exercice des politiques publiques, mais 
attachés à nos valeurs, nous tenons la 
barre et mènerons à bien ce projet fait 
pour chacune et chacun d’entre vous, 
pour garantir l’attractivité et la dynamique 
de Blois au cœur de notre région.

Célébration de la fête nationale
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4/ THE SERPENT QUEEN
DE RETOUR
Les équipes de tournage de The Serpent 
Queen  —  une série télévisée américaine dont 
l’héroïne est Catherine de Médicis — étaient 
de nouveau de passage à Blois début juillet. 
Techniciens, comédiens et figurants se sont donnés 
rendez-vous sur le pont Jacques-Gabriel pour 
reconstituer le massacre de la Saint-Barthélémy, 
épisode marquant de l’histoire de France. La 
première saison de la série est d’ores et déjà 
disponible sur la plateforme de streaming Starzplay. 4

Retour en images

6-7/ LA VILLE REDONNE VIE AUX VIGNES  
DE BLOIS
La plantation officielle des vignes de Blois s’est déroulée fin juin, après des travaux 
d’aménagement, d’arrachage et de replantage de 1 600 pieds de vigne menés par 
la Ville sur la parcelle dont elle est propriétaire. La production est confiée à William 
Théry, jeune vigneron du blaisois. Objectifs : assurer une mission pédagogique auprès 
des scolaires, produire un vin naturel et participer à une expérimentation scientifique 
pour replanter le lignage de Blois. Jadis cultivé aux Grouëts, ce cépage a disparu il y 
a une centaine d’années. Deux souches, sauvegardées au conservatoire de la vigne de 
l’INRAE à Montpellier vont permettre de relancer sa plantation. Un projet rendu possible 
notamment grâce au soutien de Groupama Paris Val de Loire, mécène de l’opération à 
hauteur de 20 000 €.
Consultez la vidéo du projet sur blois.fr/vignes 6
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1-3
UN ÉTÉ DE FESTIVITÉS !
Des Lyres d’été a proposé près de 120 rendez-vous aux Blésois·es ainsi qu’aux touristes : Guinguette 
organisée par la Maison de Bégon au port de la Creusille, feu d’artifice et concert d’Hervé pour le 
13 juillet, les grands bals chaque mercredi, des levers et couchers de soleil au son des musiciens, ou 
encore des spectacles jeune public à l’aître Saint-Saturnin… Quartiers d’été a également réjoui petits 
et grands avec du sport, des loisirs créatifs, du cinéma en plein air…
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5/ UN BARBECUE EN LIBRE 
ACCÈS PLACE DE LA LAÏCITÉ
Lors de la session 2022 du Budget participatif, 
un projet de mise à disposition d’un barbecue 
ainsi que des bancs, tables et poubelles avait été 
proposé par un collectif de jeunes des quartiers 
Nord. Le projet vient de voir le jour place de la 
Laïcité. Un barbecue électrique en libre accès est 
désormais à disposition, ainsi qu’une table et un 
point d’eau permettant à chacun d’organiser un 
barbecue et de créer des moments de partage. 
Sur place, un mode d’emploi vous est proposé.5
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In situ

Arrivée au mois de mai, Laëtitia 
Scherier est la nouvelle directrice 
du cinéma Les Lobis de Blois.  

Parisienne depuis toujours, ce 
changement de lieu de vie et 
de travail n’est pas tout à fait dû 
au hasard, elle connaissait bien 
Romain Prybilski. « Nous avons 

suivi une formation conjointe pour la 
direction des cinémas, lors d’un exercice, 
nous avons présenté un film en commun à 
Blois, c’est là que j’ai pu brièvement prendre 

le pouls de la ville et des Lobis, mais sans 
aucune intention de prospection ». Alors, 
quand l’ancien directeur a su qu’il partait, il 
l’évoque à Laëtitia qui saute sur l’occasion. 
« Je réfléchissais à prendre la direction d’un 
autre cinéma d’arts et essais dans une ville 
de province, ce qui m’a séduite, c’est la 
dynamique culturelle de la ville, le fait d’être 
installé en face d’une scène nationale et la 
relation avec le public avec lequel j’avais pu 
échanger lors de ma visite ». Elle ne cache 
pas son plaisir à travailler en proximité 
avec son équipe et les cinéphiles. Pour la 

suite, pas de grands bouleversements, elle 
entend bien poursuivre l’œuvre de son 
prédécesseur, reconnu pour sa diversité de 
programmation. Elle souhaite néanmoins 
renforcer l’offre envers le jeune public dont 
elle s’est fait la spécialiste au cours de sa 
carrière* 

*Elle est titulaire d’un master du cinéma et 
exerce depuis 14 ans dans la programmation 
et la direction cinématographique.

Laëtitia Scherier Laëtitia Scherier 
Le nouveau visage du cinéma Le nouveau visage du cinéma 
du centre-villedu centre-ville
par Emilie Marmion
photo © Deepha photographie
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Intramuros

La Grande 
Remontée 
À l’initiative des 
associations Voiles de 
Loire et La Rabouilleuse, 
25 bateaux navigueront 
de Nantes à Orléans en 
septembre.

À leur bord, des mariniers 
ambassadeurs du fleuve, 
mais également des artistes 
et scientifiques pour une 
aventure fluviale du collectif 
Vers un parlement de Loire, qui 
milite pour une éducation de 
toutes et tous au fleuve, pour 
sa défense et protection. 20 
escales quotidiennes traversant 
5 départements permettront de 
partager des temps artistiques, 
festifs, scientifiques, pédagogiques 
pour se mettre à l’écoute du 
fleuve. L’escale blésoise est prévue 
du mercredi 13 septembre en 
soirée au vendredi 15 septembre 
au matin au port de la Creusille.
Tous les événements proposés sont 
libres et gratuits.
Programme complet :
www.parlementdeloire.org

La période de la rentrée scolaire 
est synonyme de dépenses, ce qui 
pour beaucoup d’entre nous signifie 
tension financière. Une difficulté 
qui s’amplifie en période d’inflation 
comme celle que nous connaissons 
aujourd’hui… Afin de créer un 
environnement d’apprentissage 
équitable, indépendamment de la 
situation financière des élèves, la Ville 
a pris plusieurs mesures destinées 
à limiter l’impact de la rentrée sur 
le porte-monnaie des familles : une 
enveloppe de 220 000 € est dédiée 
aux fournitures scolaires, soit 40 € par 
élève scolarisé à Blois. Par ailleurs, il 
a été demandé aux écoles publiques 

blésoises -maternelles et élémentaires- 
de ne pas faire de liste de fournitures 
à acheter par les parents, mis à part le 
cartable, les trousses et éventuellement 
l’agenda. L’idée est la même pour ce 
qui concerne la restauration scolaire. 
Ainsi, la hausse de 7% du coût des 
denrées ne sera pas répercutée sur 
les familles et les tarifs ne seront pas 
augmentés : la priorité à l’éducation 
se traduit aussi dans l’accès à une 
alimentation de qualité.

Pour les élus, ces décisions répondent 
à un enjeu de justice sociale : pour que 
l’argent et le pouvoir d’achat ne soient 
pas un frein à la réussite éducative.

20 ESCALES

Festives
Artistiques

Scientifiques

LoireManifestepour un de

Nantes

Blois

Orléans

Tours

1   au 20 septembre 2023er

La Grande
Remontée

RENTRÉE SCOLAIRE :
PRÉSERVER LE POUVOIR D’ACHAT 
DES FAMILLES

IAM EN CONCERT
AU JEU DE PAUME
IAM sera en concert exceptionnel au Jeu 
de Paume vendredi 12 avril 2024 pour 
son « HH HISTORY TOUR ». Retrouvez 
Akhenaton, Shurik’n, Kheops, Imhotep 
et Kephren pour revivre en live les plus 
grands morceaux du groupe légendaire de 

Marseille ! Un concert organisé en partenariat par le Chato’do et Agglopolys, 
communauté d’agglomération de Blois. Billetterie ouverte sur www.chatodo.com
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CONFÉRENCE
Dans le cadre de la journée européenne des langues, l’association Europe ensemble 
propose une conférence « Plurilinguisme en Europe et identité européenne » mardi 26 
septembre à 18h30 à l’auditorium Samuel Paty de la bibliothèque Abbé-Grégoire 
(entrée libre). Elle sera animée par Christian Tremblay, Président de l’Observatoire 
Européen du Plurilinguisme. Comment la diversité des langues en Europe façonne-t-elle 
une identité européenne, quelle politique linguistique l’Union européenne met-elle en 
place, la prédominance de l‘anglais est-elle un danger, comment ce plurilinguisme 
est-il perçu en France, telles sont les questions qui seront abordées.
Renseignements : www.europeensemble.com 

« La Castiglione, chute d’une 
Comtesse... »
La Ville de Blois, le Consulat général d’Italie à Paris et l’association Les ateliers de 
Cribeau organisent une représentation de « La Castiglione, chute d’une Comtesse... », 
vendredi 15 septembre à 19h, salle Gaston d’Orléans du Château royal. Pièce solo 
chorégraphique de la danseuse Katia Medici, inspirée par l’histoire fascinante de la 
Comtesse de Castiglione, protagoniste de la diplomatie et des chroniques mondaines du 
Second Empire. Entrée libre sur réservation : resa.LaCastiglione@blois.fr (à partir du 28 
août - places limitées)

FORUM DU SERVICE CIVIQUE
Jeudi 29 septembre de 17h à 19h, participez au 
Forum du service civique organisé par le Bureau 
information jeunesse 41, 15 avenue de Vendôme. 
Un temps convivial pour permettre aux jeunes de 
rencontrer les structures qui proposent des missions 
de service civique en Loir-et-Cher. Le service 
civique est un engagement volontaire indemnisé de 
6 à 12 mois, une mission au service des autres sans 
condition de diplôme, destiné aux jeunes de 16 à 
25 ans (jusqu’à 30 ans en situation de handicap).
Renseignements : 02 54 78 54 87

#7

L E  B I J 4 1  &  L E  S D J E S  4 1  V O U S  I N V I T E N T  A U

forum du

service

civique

T R O U V E  T A  M I S S I O N  P A R M I  2 0 0  O F F R E S
D I S P O N I B L E S  E N  L O I R - E T - C H E R  
E T  R E N C O N T R E  L E S  S T R U C T U R E S
A C C U E I L L A N T  D E S  V O L O N T A I R E S

RETROUVEZ PLUS D'INFOS : @BIJ.41

au Bureau 
Information Jeunesse 

17h - 19h

15 avenue de Vendôme - Blois
tel. 02.54.78.54.87

JEUDI
29 SEPT.

2022

DERNIÈRE TÊTE D’AFFICHE
ET CONCERT DE RENTRÉE
À LA FONDATION DU DOUTE
Vendredi 8 septembre à 18h30 au Fluxus, café boutique, découvrez le duo formé par Ève 
Champion & Anne-Perrine Tranchant du collectif Bruit contemporain. Dans le cadre des « Têtes 
d’affiche », programme orienté vers la jeune création, elles proposeront un travail autour des 
formes textuelles et de la technique du cyanotype. Cette rencontre sera suivie du concert de 
rentrée et du duo Claude Sourire, à 19h30 dans la cour du Cloître.
Entrée libre et gratuite. Ouverture des portes à 18h.
Renseignements : 02 54 55 37 48
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DE bd DE bd BOUMBOUM

LELE

DESSINDESSIN

LES ÉLU·E·S DE QUARTIER
À VOTRE ÉCOUTE
Une question ou un problème ? 
Rencontrez vos adjoint·e·s de quartier 
lors de leur permanence de septembre :
• Quartier Nord : Rachid Meress, 
samedi 2 septembre de 8h30 à 10h30 
à la Maison des associations (17 rue 
Roland Garros)
• Quartier Est : Marie-Agnès Féret, 
samedi 2 septembre de 10h à 12h 
à la Maison des Provinces (8 rue du 
Lieutenant Godineau)
• Quartier Centre : David Legrand, 
samedi 9 septembre de 9h à 11h à 
l’Hôtel de Ville (9 place Saint-Louis)

• Quartier Sud : Fabienne Quinet, 
mardi 12 septembre de 17h30 à 19h30 
à l’ALCV (1 rue Dupré)
• Quartier Ouest : Christelle 
Berenger, mercredi 13 septembre de 14h 
à 16h à l’Espace Quinière - Rosa-Parks 
(31 avenue du Maréchal Juin)

FORUM SPORT SANTÉ 2023
Samedi 30 septembre de 9h à 
13h au complexe Saint-Georges, 
venez échanger, tester et pratiquer 
des activités sportives lors du Forum 
Sport santé de Santé Escale 41. Des 
stands de présentation et ateliers 
pratiques ludiques d’activités physiques 
adaptées seront à découvrir. Entrée 
libre et gratuite.
Renseignements : 02 54 45 11 28

DÉCOUVREZ LE BRIDGE
Le Bridgeur Blois vous accueille lors 
de ses portes-ouvertes mercredi 
13 septembre de 10h à 18h au 
68 avenue Wilson. Initiez-vous au 
bridge dans une ambiance conviviale 
et intergénérationnelle, aux côtés des 
membres du club. Les débutants sont 
les bienvenus ! 10 séances gratuites 
sont proposées aux nouveaux 
arrivants, laissant le temps à chacun·e 
de découvrir ce jeu à son rythme.

Renseignements : 02 54 74 75 69
bridgeurblois.club.ffbridge.fr

Illustration originale de Jean Solé à l’occasion de 
la sortie du livre « Paroles de bd BOUM » retraçant 
quarante années de festival. Pré-vente en septembre, 
en vente sur le stand de bd BOUM pendant le festival 
en novembre. 

Les nouveaux étudiants sont 
attendus mardi 26 septembre à 
la Halle aux grains, de 14h à 
17h, pour rencontrer les différents 
acteurs culturels et associatifs, de 
santé et sociaux de Blois.
À l’invitation de la Ville,
ils se verront remettre le pass Blois 
culture donnant accès gratuitement 
aux principales structures culturelles
de la Ville.
Renseignements : blois.fr

ACCUEIL DES NOUVEAUX 
ÉTUDIANTS
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 Agglopolys

Intramuros

Mangez local
avec l’AMAP blésoise

Depuis le 22 juin, l’AMAP Blésoise 
tient ses distributions chaque jeudi 
à la Maison des Provinces de 
18h à 19h30. Cette association 
pour le maintien de l’agriculture 
paysanne permet à ses adhérents 
de passer des contrats avec les 
producteurs locaux proposant des 
produits de qualité. Mangez sain, 
local et solidaire en soutenant les 
producteurs locaux ! 

Contact :
amapblesoise@gmail.com
Facebook @amapblois

La gratuité pour 
toutes et tous  
dans les
bibliothèques

À partir du 1er septembre, l’abonnement au sein des 
trois bibliothèques d’Agglopolys (Abbé-Grégoire et 
Maurice-Genevoix à Blois, et Veuzain-sur-Loire) devient 
gratuit pour toutes et tous, quel que soit son lieu
de résidence et son âge.
La gratuité facilite ainsi l’accès de tous les habitants 
à l’information ainsi qu’à une offre culturelle riche et 
diversifiée : des milliers de ressources disponibles sur place, 
à emprunter ou en ligne !

Plus de renseignements sur bibliotheques.agglopolys.fr

Distribution à
la Maison des Priovinces
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DE NOUVEAUX 
NOMS POUR 
TROIS ÉCOLES 
Trois écoles blésoises changent de 
nom dans le cadre de la politique 
de féminisation des équipements 
publics conduite par la Ville. 
Une consultation avait été 
lancée en 2019 pour permettre 
aux Blésois·es de proposer des 
noms de personnalités. Ainsi, 
l’école primaire Bas-Rivière 
(en photo) devient école Lucie 
Aubrac - Bas-Rivière  (grande 
figure de la Résistance). Les 
écoles maternelle et élémentaire 
de la Quinière prennent le nom 
de Malala Yousafzai (militante 
pakistanaise des droits des 
femmes, prix Nobel de la Paix 
en 2014). L’école maternelle 
Clérancerie devient école Pauline 
Kergomard (pionnière de l’école 
maternelle en France).

L’école Lucie Aubrac - Bas Rivière
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Intramuros

TROTTINETTES 
ÉLECTRIQUES

EN LIBRE SERVICE :
DU NOUVEAU !

Après un an d’expérimentation, 
le bilan du service de location de 

trottinettes électriques est positif, 
avec 1 200 utilisateurs actifs 

chaque mois et 764 km
parcourus par jour en moyenne.

Aussi, la Ville a relancé un appel 
à manifestation d’intérêt pour 
poursuivre l’offre. L’opérateur 

Bird a été retenu, avec quelques 
nouveautés pour répondre aux 
exigences du plan national de 

régulation, visant notamment 
à améliorer la sécurité des 

utilisateurs et des autres usagers 
de la route. La nouvelle flotte 

(modèle BirdS+) sera ainsi 
dotée d’une double béquille 

anti-basculement, de clignotants 
ou encore d’un plateau plus 

court, conçu pour lutter contre la 
conduite à deux.

Un argument de plus pour se 
laisser séduire par cette solution 

supplémentaire de mobilité 
du quotidien et atteindre la 

décarbonation de nos transports 
d’ici 2050.

Renseignements : blois.fr/trottinettes

Zoom surC’EST LA RENTRÉE POUR LES 
ESPACES MIRABEAU
ET QUINIÈRE ROSA-PARKS ! 
Pour cette nouvelle année, les équipes 
des espaces ont concocté une 
programmation complète et variée 
pour petits et grands, à découvrir dès 
le mois de septembre. Afin d’en savoir 
plus, participez aux portes-ouvertes : 
- Mercredi 13 septembre de 10h à 12h 
et de 14h à 17h à l’Espace Mirabeau
- Vendredi 15 septembre à partir de 16h30 à l’Espace Quinière Rosa-Parks 
(organisées conjointement avec l’ALEP et le service jeunesse)
Les programmes annuels seront disponibles en ligne sur blois.fr début septembre.
Renseignements : Espace Mirabeau - 02 54 43 37 19
Espace Quinière Rosa-Parks - 02 54 43 72 07
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SEPTEMBRE ROUGE
Chaque année, les cancers du sang touchent environ 
45 000 personnes en France, soit 12 % des nouveaux 
cas de cancer. Pendant le mois de septembre, 
l’association Vivre avec une NMP*, ses bénévoles 
et ses partenaires se mobilisent pour sensibiliser à 
ces pathologies, encore méconnues. En soutien, la 
Ville de Blois illuminera l’Hôtel de Ville et le pont 
Jacques-Gabriel en rouge, les nuits des 8, 9 et 10 
septembre.
*néoplasie myeloproliférative
Renseignements : www.vivreavecunenmp.com

BLOIS CULTURE

PASS BLOIS 
CULTURE :

À l’occasion de la 2e édition du festival La 
Connexion, qui se déroulera vendredi 1er 

et samedi 2 septembre dans les jardins de 
l’Evêché, 30 formules 2 jours au tarif réduit 
de 20  € sont proposées aux titulaires du 
pass Blois Culture.  
Tarif réduit pour les 30 premières personnes écrivant 
à l’adresse suivante :
laconnexion.festival@gmail.com

L’OFFRE DÉCOUVERTE DU MOIS
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2022
2023

4 septembre 

A
N

IM
ATIONS SPORTIV

ES 

Pré-inscriptions à partir du

ANIMATIONS SPORTIVES
pour les 4/17 ans

ACTIVITÉS LOISIRS
pour les adultes

SPORT SANTÉ
pour les plus de 55 ans

Intramuros

FÊTE DU SPORT, BRADERIE
ET BROCANTE !
Comme chaque année, la Ville organise la traditionnelle Fête du 
sport samedi 2 septembre en centre-ville de 15h à 18h30. Plus de 
70 associations sportives blésoises seront présentes pour répondre 
à vos questions. Des démonstrations seront également proposées. 
L’occasion idéale pour choisir son sport en cette période de rentrée. 
Les Vitrines de Blois se mobilisent également pour proposer leur 
braderie de rentrée jeudi 31 août et vendredi 1er septembre, ainsi 
que la brocante sur le pont Jacques-Gabriel dimanche 3 septembre.

Programme complet sur blois.fr

fête
sport

du
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DU SPORT ADAPTÉ
À TOUS LES ÂGES !
Connaissez-vous les animations sportives 
municipales ? Ces rendez-vous hebdomadaires, 
animés par les éducateurs et éducatrices de la 
direction des sports, permettent de pratiquer 
des disciplines variées toute l’année. Handball, 
roller, futsal, basket… pour les 4/17 ans. Gym 
tonique, marche nordique, badminton… pour 
les adultes. Une offre est particulièrement 
dédiée aux plus de 55 ans (marche douce, 
renforcement / équilibre / posture…) afin de 
soutenir l’activité musculaire, cardio-vasculaire 
et cérébrale.

Pré-inscription :
- dimanche 10 septembre de 10h à 13h en 
salle A du complexe sportif Saint-Georges
- du 11 au 16 septembre sur le lieu, au jour et à 
l’heure de l’activité, selon le nombre de places 
restantes.

Renseignements :
blois.fr/asm ou 02 54 52 20 00

Mises en place pour répondre à la demande des 
associations de pouvoir se faire connaître pour recruter 
de nouveaux bénévoles, les Journées de l’Engagement 
associatif se dérouleront les 8 et 9 septembre prochains. La 
soirée du vendredi se déroulera de 19h à 20h30 à l’Espace 
Quinière Rosa-Parks et proposera un théâtre forum autour 
de la thématique « être bénévole ». La journée du samedi 
se déroulera à la Halle aux grains de 10h à 18h : plus de 
70 associations vous attendent pour vous présenter leurs 
activités. Nouveauté cette année : un stand consacré à 
l’affichage de missions de bénévolat. Ces missions seront 
ensuite disponibles en ligne sur blois.fr toute l’année.

Entrée libre et gratuite.
Renseignements : 02 54 50 51 90

8 & 9
sept. 23

l’en
gagementassociatif

3e édition des Journées 
de l’Engagement 
associatif
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PRÉVENTION DES INONDATIONS : 
L’ENTRETIEN NÉCESSAIRE
DU LIT DE LA LOIRE
par Camille Jaunet

Focus
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COORDONNÉES PAR LA
DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES
DE LOIR-ET-CHER 
(PRÉFECTURE) DANS LE 
CADRE DU PLAN LOIRE 
GRANDEUR NATURE, 
DES OPÉRATIONS DE 
DÉSENCOMBREMENT
DU LIT DE LA LOIRE SONT
PROGRAMMÉES ENTRE
SEPTEMBRE ET OCTOBRE
POUR MIEUX LUTTER CONTRE
LE RISQUE D’INONDATION.
EXPLICATIONS.

Quelles conséquences pour 
les animaux ?

La définition des zones à dévégétaliser est 
le fruit d’échanges nombreux, désormais 
formalisés dans le cadre du Comité annuel 
des intervenants du domaine public fluvial, 
présidé par le préfet. Il s’agit de trouver 
le meilleur compromis entre la prévention 
des inondations, les avis des riverains et la 
protection de la biodiversité.
La Loire est en effet reconnue pour 
sa richesse au niveau européen et, à 
ce titre, classée site Natura 2000, ce 
qui permet de protéger les espèces 
sauvages dont certaines sont menacées. 
Aussi, le conservatoire des espaces 
naturels Centre-Val de Loire, animateur 
des sites Natura 2000, a-t-il émis des 
recommandations qui ont été intégrées 

Pourquoi supprimer cette 
végétation ?

La végétation s’est fortement développée 
ces dernières années et finit par envahir 
les berges et les abords des îles : le 
développement des arbres et arbustes a 
pour principale conséquence de ralentir 
l’écoulement de l’eau et de faciliter le 
dépôt de sédiments. Un effet barrage 
qui pourrait avoir des conséquences 
dramatiques en cas de fortes crues de la 
Loire. Les travaux doivent donc permettre 
de recréer des circulations d’eau 
naturelles et de faciliter les mouvements 
de sédiments.

dans le programme des travaux. Il faut 
aussi savoir que le développement de 
la végétation sur les bancs de sable, 
empêche la nidification de certains 
oiseaux migrateurs qui, chaque année, 
nichent, pondent et élèvent leurs petits 
sur les grèves sableuses. Les zones ainsi 
dégagées pourront permettre aux sternes 
naines, sternes Pierregarin, petits gravelots 
et mouettes mélanocéphales de revenir 
s’y installer. De plus, certaines espèces 
d’arbres comme l’érable Negundo sont 
envahissantes : il est donc nécessaire de 
réduire leur présence. Enfin, une dernière 
étude environnementale a été réalisée 
en juillet, afin de détecter des nouvelles 
présences d’animaux ou d’habitats à 
préserver et le programme des travaux a 
été ajusté dans ce sens.

Ile située en amont du pont Charles de Gaulle (voir ci-contre avec le chiffre 2 )

Ile de l’ancien barrage  3
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Né en 1990 à l’initiative d’associations régionales, le Conservatoire 
des espaces naturels Centre-Val de Loire agit pour la préservation 
de l’environnement. Il protège ainsi un réseau d’une centaine de sites, 
répartis sur près de 3 500 hectares dans la région. Parmi ces sites, 
certains d’entre eux sont classés Natura 2000, ce qui nécessite de 
développer des actions afin de protéger certaines espèces animales 
ou végétales devenues rares, vulnérables ou en danger à l’échelle 
européenne. Le Conservatoire est donc impliqué dans les actions 
d’entretien de la Loire et assure directement certains travaux.

Le saviez-vous ?

En savoir  
ddt@loir-et-cher.gouv.fr
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En quoi consistent les 
travaux ?

Il s’agit tout d’abord d’enlever des arbres 
et arbustes dans des zones qui ont été 
préalablement étudiées. Et pour éviter une 
repousse trop rapide, le sol est gratté sur 
30 à 50 cm de profondeur. Les travaux 
sont réalisés au moyen d’une pelleteuse, 
équipée soit d’un broyeur, soit d’un râteau 
forestier pour gratter le sol. Les résidus 
sont laissés sur place et emportés par le 
courant ou récupérés (pour les grumes  - 
troncs d’arbres avec leur écorce) et 
revalorisés si leur état le permet.
Ces travaux pour 2023 seront pour la 
plupart réalisés loin des habitations et 
n’auront pas d’incidence sur le quotidien 
des riverains.

Près dePrès de
12 000 habitants12 000 habitants

et plus deet plus de
3 500 emplois3 500 emplois

protégés par le systèmeprotégés par le système
d’endiguement (digues, d’endiguement (digues, 

réservoir de La Bouillie...)réservoir de La Bouillie...)
dans le Blésoisdans le Blésois

Focus

Quelles zones sont concernées à Blois ?
Quatre zones sont concernées sur l’agglomération blésoise : 
l’île d’Amour, l’île de l’ancien barrage, l’île en aval du 
pont Charles de Gaulle et la rive droite en amont du pont 
François Mitterrand (voir la carte). Pour chacune d’entre elles, 
un compromis a été dégagé en tenant compte autant que 
possible des attentes des riverains. Ainsi, sur la rive droite en 
amont du pont François Mitterrand, des blocs de végétation 
et des arbres isolés seront conservés pour maintenir un écran 
visuel entre le pont et les habitations à proximité. Il en est de 
même pour celles situées levée des Tuileries et le pont Charles 
De Gaulle. Les bosquets conservés abritent également des 
huttes de castor qui seront ainsi préservées.

Végétation en amont du pont 
François Mitterrand  1
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Amont pont
François Mitterrand
rive droite

1

Ile
d’Amour

Ile de
l’ancien barrage

3

Ile du pont
Charles de Gaulle

2

La Chaussée-Saint-Victor

Blois

Vineuil



DU 8 AVR. AU 24 SEPT.  
VACANCES D’AUTOMNE 

ET DE NOËL
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Suivez-nous sur / Follow us on

Plus d’informations sur

www.maisondelamagie.fr

residences-mobicap.fr
03 74 09 03 09

LOGEMENTS ADAPTÉS SENIORS ET PMR

Informations et visuels non contractuels. Mobicap Red - SAS au capital de 1.651.000,00 € - Siège social : 37-39 rue Boissière, 75116 Paris - 
RCS Paris : 835 328 220. * 2 mois de loyer hors charges offerts pour tout bail émis et signé entre le 1er septembre 2023 et le 30 septembre 2023.

À LOUER À Blois 2 mois
de loyer
offerts*

MIEUX VIVRE CHEZ SOI

LOCATION SUR DOSSIER

VOTRE FUTUR APPARTEMENT

sécurisé, équipé 
adapté à toutes les mobilités

Électricité et 
chauffage inclus

ÉQUIPEMENTS 
ET SERVICES

Tout adapté
PMR

Ménage  
2h par mois

Téléassistance 
24H/24

Équipements et 
meubles essentiels

Portes et fenêtres 
motorisées

2 ascenseurs

Conciergerie 
et permanence  
en journée

6 rue Roland Moreno 
À côté du Jeu de Paume et de Biocoop

charges et services
inclus

970€
/mois

T2 et T3
avec grand balcon

ou terrasse à partir de



Point d’étape à mi-parcours
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À MI-PARCOURS,
OÙ EN SONT 
LES PROJETS 
DE LA VILLE ?

2020
2023
2026
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CE POINT D’ÉTAPE À MI-PARCOURS 
DU MANDAT 2020-2026 PERMET 
DE REVENIR SUR L’ENSEMBLE DES 
ENGAGEMENTS PRIS PAR L’ÉQUIPE 
MUNICIPALE ET LEUR DEGRÉ DE 
RÉALISATION (RÉALISÉ / EN COURS /  
RÉORIENTÉ). LE DOSSIER EST DIVISÉ 
EN 4 RUBRIQUES : QUALITÉ DE 
VILLE, VILLE ÉCOLOGIQUE, VILLE 
CITOYENNE ET VILLE SOLIDAIRE. 
(RE)DÉCOUVREZ LES PROJETS 
DE L’ÉQUIPE MUNICIPALE ANNONCÉS 
EN 2020 QUI FONT DE BLOIS UNE 
VILLE ATTRACTIVE OÙ IL FAIT BON 
VIVRE.

Sommaire : 

•Qualité de ville  ............... p.19
•Ville écologique  ............  p.32
•Ville citoyenne  ...............  p.42
•Ville solidaire .................. p.50
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QUALITÉ
DE VILLE

   En cours

EXPÉRIMENTATION DE NOUVELLES 
ORGANISATIONS DU TEMPS 
DE TRAVAIL POUR LES AGENTS

La Ville lance une expérimentation sur de nouvelles 
organisations du travail. De septembre 2023 à février 2024, 
3 services vont tester la semaine de 4 jours, 4,5 jours ou 
temps de travail annualisé. Cette expérimentation a plusieurs 
objectifs : renforcer la qualité du service rendu aux usagers, 
répondre aux enjeux écologiques, de pouvoir d’achat 
et de conciliation entre vie professionnelle et vie personnelle. 
En fonction du bilan, de nouveaux cycles de temps de travail 
pourraient être mis en œuvre en septembre 2024.
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   Réalisé

PAS D’AUGMENTATION 
DES TAUX DE FISCALITÉ LOCALE

Pour la 12e année consécutive, 
la municipalité a fait le choix de la stabilité 
des taux de fiscalité, ceci dans un contexte 
budgétaire très défavorable avec une 
forte inflation (+5,9 % en 2022, +5,4 % 
attendue en 2023). Le budget municipal 
doit également absorber la revalorisation 
du point d’indice des fonctionnaires, 
du SMIC, la hausse du coût des énergies, 
celle des taux d’intérêt et donc des frais 
financiers. Ce contexte ne remet pas 
pour autant en cause le niveau 
d’investissement envisagé sur le mandat 
ainsi que le maintien des subventions aux 
associations. Si les bases ont augmenté, 
elles sont le résultat du vote des députés.

1

UN TERRITOIRE ATTRACTIF
UNE QUALITÉ DE VILLE

0
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   En cours

MAINTENIR UN DIALOGUE CONSTANT 
AVEC LE MONDE ÉCONOMIQUE  
POUR PARTAGER NOS AMBITIONS 
COMMUNES

La Ville et Agglopolys maintiennent des liens 
forts avec les entreprises du territoire. Les collectivités 
accompagnent leur développement et sont à l’écoute 
de leurs besoins. Les temps d’échanges, les visites 
sur place sont nombreuses. Une attention particulière 
est portée aux nouveaux porteurs de projets 
accueillis au Lab (taux d’occupation de 100 % 
depuis plusieurs années). Les zones d’activités se 
renouvellent et intègrent de nouveaux enjeux : 
veille foncière, reconversion de friches, circuit de 
déplacements cyclables, mutualisation d’espaces 
de parkings et bureaux, autonomie énergétique, 
biodiversité. De nombreuses entreprises font le choix 
de l’agglomération blésoise pour leur développement 
compensant ainsi les difficultés de certains filières telles 
que l’automobile. Les partenariats entre le monde 
économique et l’enseignement sont nombreux : projet 
d’interface université / entreprises sur le site Poulain ; 
convention Écologie industrielle et territoriale pour une 
gestion optimale des matériaux (ex : polypropylène, 
palettes en bois...) et de l’énergie avec les entreprises 
des parcs d’activités proches de la sortie d’autoroute 
(en partenariat avec la CCI) ; rencontre annuelle avec 
le MEDEF et rencontres régulières avec la CCI...

   Réorienté

RENFORCER L’UTILISATION DU DROIT DE PRÉEMPTION COMMERCIAL POUR MAÎTRISER, 
NOTAMMENT EN CENTRE-VILLE, LE BÂTI ET L’ÉQUILIBRE COMMERCIAL

Au-delà de la conjoncture nationale et de l’évolution des modes de consommation, il est indéniable qu’une part des difficultés 
du commerce à Blois est liée à des loyers commerçants beaucoup trop chers. Ceux-ci payent trop, souvent pour des immeubles 
dont les étages sont vides, faute d’investissement des propriétaires. Après avoir testé le droit de préemption commercial 
(acquisition du 5-7 rue Porte-Côté qui a permis l’installation d’un magasin de sport en 2022), les aides à la rénovation 
de l’habitat, la Ville et l’Agglomération, au titre de l’habitat, envisagent une action plus coercitive auprès des propriétaires 
pour forcer la restauration d’immeubles et la réouverture de logements. La Ville favorise également la croissance de la population 
habitant le centre-ville avec des opérations telles que le réaménagement de l’Hôtel Dieu ou le 3 Quai Abbé-Grégoire qui sera 
transformé en logements. La candidature de la Ville de Blois a été retenue par l’État au titre du programme France 2030 pour imaginer 
les possibilités de transformer l’îlot urbain entre les rues du Commerce et Denis-Papin en y recréant des logements dans les étages.
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UN ENVIRONNEMENT 
FAVORABLE,
UNE VILLE 

ENTREPRENANTE

Visite de l’entreprise Bertin Peinture, janvier 2023

Visite de l’entreprise Maisons Bois 2F, mai 2023

Visite de l’entreprise Portevin et fils, février 2023
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   En cours

ACHEVER L’EXTENSION DU CŒUR COMMERÇANT 
AVEC LE CARRÉ SAINT-VINCENT ET UNE HALLE GOURMANDE 
DE PRODUCTEURS LOCAUX

Les fouilles archéologiques sur le site Saint-Vincent sont terminées. Cet espace, 
éminemment stratégique entre le centre ancien et le secteur gare, accueillera 
d’ici 2026 une halle gourmande qui fait cruellement défaut à Blois, 
de nouveaux espaces piétons et des surfaces commerciales aux dimensions 
adaptées à des enseignes ne trouvant pas à Blois les espaces nécessaires. 
Un important travail de prospection et d’accompagnement des porteurs 
de projet est en cours par les services de la Ville. Les travaux commenceront 
prochainement par la construction d’un parking souterrain qui renforcera l’offre de 
stationnement de tout le centre-ville et complètera celui du Château et de la gare. 
En parallèle, le square Victor-Hugo va bénéficier d’ici au printemps 2024 de 
nouveaux aménagements paysagers et de la remise en eau de ses deux fontaines.
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 D’INFOS SUR : blois.fr/saintvincent

   Réalisé

PÉRENNISER LE SOUTIEN 
AUX ASSOCIATIONS 
COMMERÇANTES 
POUR RENFORCER 
L’ATTRACTIVITÉ 
ET L’ANIMATION 
COMMERCIALES

La subvention versée aux 
Vitrines de Blois a été augmentée 
puis maintenue à 40 000 €, 
garantissant ainsi le poste 
à plein temps de l’animatrice 
de l’association. Les liens avec 
l’association sont renforcés  
et des événements communs  
sont organisés régulièrement  
dans l’année. Un soutien  
en communication est également 
offert par la Ville pour les 
événements commerciaux 
(Braderies, soldes, etc.).

 D’INFOS SUR : blois.fr/commerces

   Réorienté

DÉVELOPPER AVEC LES 
CHAMBRES CONSULAIRES 
(CCI, CHAMBRE DE MÉTIERS, 
CHAMBRE D’AGRICULTURE) 
DES POLITIQUES DE 
LABELLISATION QUALITATIVE 
DES PRODUCTEURS, ARTISANS, 
COMMERÇANTS

La Chambre de métiers et de 
l’artisanat et la Ville de Blois ont été 
partenaires pour la réalisation de 
boutiques éphémères avant Noël 
afin de donner plus de visibilité à 
de potentiels créateurs d’entreprises. 
Une réflexion est en cours avec 
Agglopolys sur un dispositif de bonus 
à l’installation.

©
 N

ic
ol

as
 W

ie
tr

ic
h



22 |  n°192 | septembre 2023

   En cours

CONSTRUIRE UN THÉÂTRE 
DÉDIÉ À LA SCÈNE NATIONALE 
DE LA HALLE AUX GRAINS, 
VIA LA MOBILISATION DE 
NOMBREUX FINANCEURS 
(ÉTAT, CONSEIL RÉGIONAL...)

Des travaux seront engagés dans 
la Halle aux grains pour créer 
une nouvelle scène de théâtre et 
améliorer l’accueil du public. 
En parallèle, un centre de congrès, 
complémentaire de la Halle aux 
grains et des autres espaces de 
tourisme d’affaires, sera construit 
au 18 avenue Maunoury (face à la 
Halle aux grains). L’Europe, l’État, la 
Région, le Département, Agglopolys 
et la Ville seront financeurs. Les 
travaux sur le site du centre de 
congrès débuteront en 2025.

   En cours

RÉPONDRE AUX BESOINS 
DES SPORTIFS AU STADE 
JEAN-LEROI AVEC 
UNE STRUCTURE 
COUVERTE DÉDIÉE À 
L’ÉCHAUFFEMENT 
ET LA MUSCULATION

Le projet évolue vers une 
solution plus ambitieuse 
(piste d’athlétisme 
couverte) qui, au-delà de 
l’entraînement des athlètes, 
permettra l’organisation de 
compétitions. Un travail
est engagé avec les autres
collectivités et la Ligue pour
un équipement couvert
d’intérêt régional pour
l’athlétisme sur une partie
du parking du stade
Jean-Leroi. La construction ne 
s’engagera pas avant 2026.

   Réalisé

MENER À BIEN LA RESTAURATION DES GYMNASES 
TRAORÉ-AZARIAN ET CERDAN

La réhabilitation du gymnase Traoré-Azarian est terminée. Le site 
a été totalement transformé et bénéficie d’une rénovation écologique 
majeure. 5 millions d’euros ont été investis pour transformer le lieu 
pour une pratique sportive optimisée. Les travaux du gymnase Cerdan 
débuteront en 2024 et se termineront en 2025.

   D’INFOS SUR : blois.fr/traoreazarian
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ÊTRE HEUREUX DANS SA VILLE,
UNE VILLE OÙ CHACUN TROUVE 

À S’ÉPANOUIR

Plus de 5 millions d’euros ont été investis par la Ville pour la métamorphose 
du complexe sportif Traoré - Azarian
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   En cours

RÉAMÉNAGER LA SALLE 
SPORTIVE DU SAUVAGEAU

Une première phase de travaux sera 
réalisée cette année (modification 
de l’entrée principale, renforcement 
du contrôle d’accès et séparation 
des flux des usagers). La rénovation 
thermique et écologique du complexe, 
ainsi que la réhabilitation des espaces 
intérieurs devraient débuter en 2025. 
Une étude de faisabilité est en cours 
afin de déterminer les possibilités 
ainsi que les performances 
qui pourraient être atteintes.

   En cours

TRANSFORMER LE MUSÉUM D’HISTOIRE NATURELLE 
EN MAISON DE LA BIODIVERSITÉ ET D’HISTOIRE 
NATURELLE

Le Muséum est l’établissement culturel blésois qui accueille le 
plus de scolaires chaque année. Un récolement des collections 
est en cours. Le nouveau projet scientifique et culturel, ainsi que 
la nouvelle scénographie seront proposés en 2026/2027.
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   En cours

DÉVELOPPER LE SPORT POUR 
TOUS EN CRÉANT UN CHÈQUE 
SPORT SANTÉ ET VALORISER 
LE HANDISPORT

La Ville propose tout au long de l’année 
des activités sportives pour toutes et 
tous, quel que soit l’âge ou le niveau. 
La Ville maintient également son soutien 
au monde associatif, aux activités 
intergénérationnelles et au handisport. 
Des actions spécifiques sont organisées 
sur ce sujet chaque année avec 
les scolaires (journées Exprime ta 
différence) en lien avec des athlètes 
handisport. Pour les seniors, un dispositif 
sport santé a été mis en place depuis 
septembre 2022 avec 5 activités 
sportives par semaine. Ce dispositif 
a été privilégié au principe du chèque 
sport santé. La collectivité a fait 
le choix d’axer son action en direction 
des seniors avec comme objectif : 
le maintien à domicile le plus longtemps 
possible, la lutte contre l’isolement et 
le développement des liens sociaux 
et intergénérationnels. 

Journées Exprime ta différence (2021) pour sensibiliser 
les jeunes au handicap à travers le sport
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   Réalisé

PÉRENNISER LA FONDATION DU DOUTE VIA UN PARTENARIAT AVEC LE FONDS RÉGIONAL 
D’ART CONTEMPORAIN

La nouvelle scénographie de la Fondation du doute est en place depuis juillet 2022. Pensée avec Ben 
et les prêteurs Gino di Maggio et Caterina Gualco, elle met en avant, par thématique, les différents courants 
de création liés à Fluxus (la musicalité, le mail art, le eat art, l’art jeux, l’art vidéo...). Depuis juillet 2022, 
plus de 20 000 personnes ont déjà découvert ce lieu emblématique revisité, dont 1 500 scolaires qui ont mené 
divers projets créatifs. Le partenariat avec le FRAC débutera à l’horizon 2024-2025.

   Réalisé

MAINTENIR UN ACCOMPAGNEMENT DE QUALITÉ DU 
MONDE ASSOCIATIF PAR DES DISPOSITIFS DE FORMATION, 
D’INFORMATION ET DE MISE EN COMMUN DES PRATIQUES 
ET DES EXPÉRIENCES

La Ville de Blois maintient son soutien financier et logistique 
aux associations pour la 15e année consécutive. Près de 4 millions 
d’euros sont investis chaque année pour les soutenir dans leurs 
activités. En parallèle, la Ville a instauré un rendez-vous annuel 
« Les Journées de l’engagement associatif » (voir page 13) qui 
propose des formations et des temps d’échanges et de partages 
d’expérience. Un guichet unique à l’Espace Jorge-Semprun a 
également été créé facilitant les démarches. Par ailleurs, la Ville 
expérimente le dispositif « Guid’Asso » en région Centre-Val de Loire 
qui permet de développer des formations et l’accompagnement aux 
associations.
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 D’INFOS SUR : blois.fr/fdd

Les journées de l’engagement associatif
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   En cours

CRÉER UN CENTRE DÉDIÉ 
AU PEINTRE BLÉSOIS 
LORJOU À L’HÔTEL DIEU 
(EXPOSITIONS PERMANENTES 
ET TEMPORAIRES)

Un espace consacré au célèbre 
peintre blésois est prévu à l’Hôtel 
Dieu. Il sera aménagé dès la fin 
des travaux prévus en 2026. Le lieu 
accueillera aussi le Musée des arts 
religieux. Les jardins et le square 
seront rendus accessibles au public.

   En cours

METTRE PLUS EN VALEUR
LES COLLECTIONS 
DU MUSÉE D’ART 
RELIGIEUX

Le Musée d’art religieux 
rejoindra l’Hôtel Dieu et 
bénéficiera ainsi d’un espace 
d’exposition plus avantageux.

   Réalisé

MENER À BIEN LA CONSTRUCTION 
DE LA NOUVELLE ÉCOLE MANDELA-
CROIX CHEVALLIER ET POURSUIVRE LA 
RÉHABILITATION DES AUTRES ÉCOLES

Les enfants ont découvert leur nouvelle école 
en janvier dernier. Celle-ci, labellisée E4C2, 
répond aux normes environnementales les 
plus ambitieuses. Un bâtiment bioclimatique 
exemplaire qui offre les meilleures 
conditions d’apprentissage aux 500 élèves 
de maternelle et d’élémentaire (budget 
11,7 millions d’euros). En parallèle, les travaux 
de rénovation thermique se poursuivent 
dans les autres écoles (Quinière, Perrin, 
Mardelle, Victor-Hugo, Molière pour 
un montant de 2,25 millions d’euros). 
Un programme de mise en place de Led 
(éclairage moins énergivore) est également 
en cours (Mirabeau, Ferry, Parodi en 2022 
et Marchais, Audoux, Foch et Mardelle en 
2023 pour 300 000 €). L’ALP Perié a été 
refait (250 000 €). Les autres dépenses de 
fonctionnement liées au scolaire sont de 
l’ordre de 940 000 € de 2020 à 2022.
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 DINFO SUR : blois.fr/mandela
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GRANDIR
DANS UNE VILLE APPRENANTE

Le nouveau groupe scolaire Nelson-Mandela a ouvert ses portes en janvier 2023
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   Réalisé

GARANTIR DES ATELIERS PÉRISCOLAIRES DE QUALITÉ 
ET COMPLÉMENTAIRES DE LA MISSION ÉDUCATIVE 
DE L’ÉDUCATION NATIONALE

Les temps périscolaires sont l’occasion pour les 150 animateurs 
et animatrices de la Ville de proposer des actions pédagogiques 
qui répondent aux objectifs éducatifs de la Ville. Des actions en lien avec 
le développement durable, la citoyenneté, l’inclusion, la culture et 
les arts sont, par exemple, menées. Les accueils périscolaires comptent près 
de 1 200 enfants chaque soir. Les ALSH accueillent plus de 280 enfants 
chaque mercredi. Les équipes d’animation s’appliquent à offrir des activités 
diversifiées et innovantes tout en tenant compte de l’avis, du besoin et 
du rythme de chaque enfant. La mise en place d’un projet éducatif 
de territoire (PEDT) permet d’asseoir l’objectif de continuité éducative 
entre tous les acteurs éducatifs de la Ville (écoles, associations, parents, 
structures Ville…) œuvrant pour les enfants sur tous les temps (scolaires 
et péri-scolaires). L’égalité des chances est au cœur du projet municipal. 
L’éducation reste, depuis 2008, le 1er poste budgétaire de la Ville.

   Réalisé

RENFORCER LA PRÉSENCE 
D’ATSEM DANS LES CLASSES 
DE MATERNELLE

La présence d’Atsem a été 
renforcée. Il y en a désormais 
une par classe dans l’ensemble 
des classes de maternelle. Par 
ailleurs, la Ville s’engage dans le 
soutien des projets d’écoles par le 
versement de la dotation globale 
éducative, à hauteur de 200 000 €  
sur cette année, ainsi que par   
l’intervention d’éducateurs sportifs 
ou intervenants culturels au sein 
des classes. Et comme chaque 
année, la Ville prend à sa charge 
les fournitures scolaires pour 
les enfants de maternelles et 
d’élémentaires. Les parents n’ont 
donc pas à assurer cette charge 
pour la rentrée (hormis, cartable, 
trousse, voire agenda - voir page 8).

LA VILLE DE BLOIS RECRUTE 
DES ANIMATRICES ET ANIMATEURS

 PLUS D’INFOS SUR : blois.fr/emploi 

   Réalisé

MAINTENIR UNE OFFRE 
DE PLACES EN CRÈCHE ET 
D’ASSISTANTES MATERNELLES 
RÉPONDANT AUX BESOINS 
DES PARENTS

Les crèches ont toutes été rénovées 
et offrent des conditions d’accueil 
optimisées pour les tout-petits. Le 
nombre de places y est maintenu 
(325), des accueils d’urgence 
proposés. Le fonctionnement 
des relais petite enfance a été 
revu avec de nouveaux outils de 
communication, afin de faciliter 
la relation entre les parents 
et les assistants ou assistantes 
maternelles. Des ateliers à la 
parentalité et des conférences sont 
également proposés. L’offre privée 
s’est également développée ces 
dernières années.
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Visite des enfants du centre de loisirs Le jardin 
des lutins et ateliers aux Jardins de Cocagne
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FAVORISER L’INSTALLATION DE NOUVELLES FILIÈRES 
D’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR EN LIEN AVEC L’INSA, 
L’ÉCOLE NATIONALE DU PAYSAGE, L’IUT, LE CFA, 
LES PROFESSIONNELS ET LES CHAMBRES CONSULAIRES 
AUTOUR DE L’ÉCO-CONSTRUCTION ET DU DÉVELOPPEMENT 
DES ÉNERGIES RENOUVELABLES

Les discussions, parfois longues, sont en cours avec l’ensemble des 
acteurs. Au titre de sa compétence en matière d’enseignement supérieur, 
Agglopolys accompagne le développement de l’INSA qui devrait 
compter d’ici la fin de mandat 1 000 élèves ingénieurs. Pour la santé, 
l’Agglomération soutient le projet de Campus santé porté par l’hôpital et 
la Région Centre - Val de Loire sur le mail Pierre-Charlot. Un travail a été 
engagé avec l’Université de Tours sur l’évolution de la licence de droit 
à Blois et la possible émergence d’une licence professionnelle droit du 
numérique. Un master Design et stratégie de l’innovation a été créé en 
2022 par l’Etic/CCI Campus Centre. Enfin, des échanges sont en cours 
pour permettre à l’École nationale supérieure d’architecture de Versailles 
(ENSA) d’ouvrir prochainement une antenne à Blois. L’école se situerait 
dans le dernier bâtiment à construire à la Gare.

   Réalisé

CONTINUER D’ACCOMPAGNER 
LA RECONSTRUCTION 
DU CENTRE DE FORMATION 
DES APPRENTIS (CFA 
INTERPROFESSIONNEL)

La reconstruction du campus des métiers et 
de l’artisanat (ex.CFA) se termine. Ce projet 
très structurant et ambitieux pour Blois et 
son agglomération offrira des conditions 
d’apprentissage plus efficaces, en lien avec 
les besoins des entreprises du Val de Loire. 
La Ville a notamment mis à disposition du 
foncier pour cette réalisation. Une piste 
cyclable a été financée dans la rue pour 
faciliter les déplacements inter-entreprises 
mais aussi ceux des futurs étudiants.
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FAIRE DE LA BEAUTÉ DE NOS PAYSAGES
UNE RICHESSE PARTAGÉE

Les Blésois·es réinvestissent la promenade Mendès-France réaménagée

   En cours

FAIRE DE LA « PROMENADE DES TROIS PONTS » UN COMPLÉMENT 
DE LA LOIRE À VÉLO, POUR DONNER À TOUS LES MOYENS DE 
BALADES DANS « BLOIS VILLE-NATURE », EN TOUTE SÉCURITÉ

La promenade Mendès-France est en cours d’aménagement. 
Des mobiliers ont été installés. Le mail Pierre-Sudreau devrait lui aussi être, 
à terme (après 2026), embelli. Agglopolys réaménage par ailleurs 
le Lac de Loire pour accueillir les familles dans un espace de promenade 
et de flânerie le long de la Loire à vélo. Les bâtiments de l’entrée du site, 
de la piscine et du restaurant de la capitainerie qui accueillera un restaurant 
seront eux aussi réhabilités à l’horizon 2026. Dans le cadre du projet 
« Regards sur Loire » porté par Agglopolys et la Mission Val de Loire, 
une concertation patrimoniale, artistique et citoyenne s’est déroulée 
et a donné lieu à un festival culturel en 2023 préfigurant les attentes 
et opportunités d’aménagement des bords de Loire en Blois Vienne. 
Un partenariat avec le lycée Camille Claudel, l’ETIC et l’école du 
paysage donnera lieu à un premier aménagement éphémère (mobiliers et 
signalétiques) du chemin piéton-cycle situé entre les ponts Jacques-Gabriel 
et François-Mitterrand en 2024, ensuite pérennisés par un designer 
professionnel en 2025.
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   En cours

POURSUIVRE L’AMÉNAGEMENT 
DOUX DES BORDS 
DE LOIRE (RIVE DROITE AVEC 
LE BELVÉDÈRE VALIN-DE-LA-
VAISSIÈRE ET LA PROMENADE 
MENDÈS-FRANCE.)
La promenade Mendès-France 
a été embellie via l’installation 
de mobiliers urbains et l’adoucissement 
des cheminements. Les travaux 
de réaménagement de la place 
Valin-de-la-Vaissière (place, square et 
parking) débuteront en janvier 2024.
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 D’INFOS SUR : blois.fr/valin

Bientôt un nouveau visage pour le square Valin-de-la-Vaissière
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   En cours

MAINTENIR L’AIDE AU RAVALEMENT DE FAÇADES 
DES PARTICULIERS DANS LE CŒUR HISTORIQUE

Le périmètre a été élargi. La rue du Bourg-neuf fait dorénavant partie du dispositif. 
La subvention Ville peut aller jusqu’à 40% du coût des travaux. Plus de 100 projets 
ont déjà été soutenus (soit 652 000 € de subvention), dont 21 depuis 2020 
(170 000 €). Un partenariat avec la Ligue de protection des oiseaux a permis  
de recenser les nids d’hirondelles pour ne pas les impacter.

   En cours

AGIR EN FAVEUR 
D’UN TOURISME DURABLE 
ET RESPONSABLE

Le « slow tourisme » est au cœur de la stratégie 
touristique de la destination Blois-Chambord. 
Depuis 15 ans, les investissements ont été 
nombreux pour arpenter le territoire à vélo, 
en prenant le temps de découvrir non seulement 
les châteaux mais aussi les paysages et 
les producteurs locaux. Les circuits vélos 
« Les châteaux à vélo » vont être rénovés et 
renforcés et des bornes de réparation de vélo 
ont été installées récemment. Une boucle de 
promenade équestre est en préparation pour 
découvrir nos châteaux. L’espace naturel 
sensible du Champ de tir en Blois Vienne sera 
aussi aménagé dès cette année pour accueillir 
les promeneurs et leur montrer la richesse de 
ce site. Il sera relié au chemin piéton forestier 
dit « sentier du Rain » et aux cheminements 
piétons de la Vacquerie en Blois Vienne. En 
matière de loisirs et de cadre de vie, le projet 
de parc agricole naturel et urbain de la Bouillie 
entre Blois, Saint-Gervais et Vineuil vise aussi 
à proposer au cœur de l’agglomération des 
espaces verts accessibles à toutes et tous. Cet 
espace inondable est difficile à transformer 
mais les premiers travaux seront engagés 
dès cet automne entre Blois-Vienne et Saint-
Gervais-la-Forêt.
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   En cours

EMBELLIR LA PLACE DU CHÂTEAU ET REMETTRE EN EAU 
(EN CIRCUIT FERMÉ) LES FONTAINES DE LA VILLE

La remise en eau des fontaines est progressive. Durant l’été, 
la fontaine du square Victor-Hugo et celle de Corbigny 
ont bénéficié d’importants travaux pour retrouver un 
fonctionnement adapté (circuit fermé). La place du château fait 
également l’objet de toutes les attentions, afin d’en améliorer 
l’animation et l’attrait commercial. Un carrousel a été installé 
pour la saison touristique. Du mobilier urbain semblable 
à celui du Jardin des Tuileries sera installé en 2024, ainsi 
qu’aux jardins de l’Evêché. Une signalétique renforcée a été 
mise en place durant l’été pour inciter les visiteurs, toujours 
plus nombreux du Château et de la Maison de la magie, 
à descendre vers le centre-ville et vice versa.
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   Réalisé

DÉVELOPPER LA VÉGÉTALISATION DES ESPACES 
URBAINS (PLANTATIONS D’ESSENCES RÉSISTANTES ET 
RAFRAÎCHISSANTES, CRÉATION DE PARCS URBAINS, 
PLANTATION DES PIEDS DE MURS, VÉGÉTALISATION DES 
COURS D’ÉCOLE, DES CRÈCHES…)

Un important plan de végétalisation de la ville est en cours 
(800 000 € investis sur 4 ans). Il prévoit la désimperméabilisation 
de pieds d’arbres et de rues, la plantation de nouveaux arbres ou 
cépées (ex : une quarantaine d’arbres et arbustes sera plantée 
rue du Bourg-neuf dans le cadre des travaux en cours ; de nouveaux 
arbres sont également prévus au square Victor-Hugo...). 
La 1ère micro-forêt urbaine a été plantée rue Monge avec 
3 650 arbres et arbustes ; la coulée verte de Villiersfins accueille 
désormais 240 nouveaux arbres et se transforme en prairie arborée. 
Un parc arboré sera créé en 2025 à proximité de la gare. Un permis 
de végétaliser est actuellement expérimenté dans plusieurs rues, avant 
que le dispositif ne soit étendu (possibilité laissée aux riverains de fleurir 
et planter les pieds de mur, devant chez eux). Agglopolys commence 
à systématiser l’usage de parkings avec infiltration de l’eau de pluie. 
Un programme spécifique concernant la végétalisation des cours 
d’école est également en cours (Raphaël-Périé, Mandela, Parodi, 
Marguerite-Audoux...). Au-delà de l’objectif de végétalisation, 
le travail sur les cours d’école est aussi une opportunité pour 
l’ensemble des acteurs en place (enfants y compris) de réfléchir à 
leurs besoins en respectant la mixité et la singularité, en créant des 
espaces pédagogiques et accessibles à tous. La végétalisation des 
cimetières se poursuit également (ex : enherbement du cimetière Ville 
par une technique permettant de réensemencer des sols pauvres à 
moindre coût et sans recourir aux pesticides). Par ailleurs, Aggopolys 
transforme progressivement le secteur de la Bouillie en un grand parc 
agricole naturel et urbain de 350 hectares avec de nouveaux espaces 
paysagers et naturels pour les loisirs et les promenades, et aménage  
le Parc des Mées afin de proposer de nouvelles promenades 
ombragées à travers champs et de réhabiliter les zones humides  
du parc pour la biodiversité et les promeneurs.
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   En cours

FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT DE L’ÉCONOMIE CIRCULAIRE  
SOUS TOUTES SES FORMES

Agglopolys organise depuis plusieurs années la Fête de la Récup’. Un deuxième 
caisson du réemploi, dont la gestion a été confiée à la Ressourcerie Les Bonnes 
Manières, a été mis en service à la déchetterie de La Chaussée-Saint-Victor. Vous 
pouvez y déposer vos objets en bon état : meubles, appareils électriques, objets 
de loisirs et de décoration, vaisselle, puériculture, etc. Le recyclage des déchets 
de balayures est effectif, depuis juillet 2021, en partenariat avec la Ville de Blois. 
La collectivité est engagée dans un programme local de prévention des déchets 
ménagers et assimilés et dans la réalisation d’un référentiel Économie circulaire, 
lequel aboutira sur un plan d’actions visant à réduire les quantités de déchets 
produites sur le territoire.

6

ADAPTER NOTRE 
TERRITOIRE 

À UNE NOUVELLE 
ÉCONOMIE PLUS 

SOBRE ET 
INNOVANTE

Prairie arborée de Villiersfins

Micro-forêt urbaine de la rue Monge

Projection de la rue du Bourg-neuf 

Projection du Square Victor-Hugo réaménagé

 D’INFOS SUR : blois.fr/vegetalisation



 n°192 | septembre 2023 | 31

©
 V

ill
e 

de
 B

lo
is

©
 F

ab
ri

ce
 M

oi
re

au
©

 C
hi

dr
ap

ro
du

ct
io

n
©

 C
hi

dr
ap

ro
du

ct
io

n

RÉALISÉS MAIS NON PRÉVUS

   En cours

DÉVELOPPER LES PARCOURS DE FORMATION INITIALE ET TOUT 
AU LONG DE LA VIE À DE NOUVEAUX MÉTIERS VERTUEUX 
QUI PERMETTENT À LA FOIS LA CRÉATION 
D’EMPLOIS ET LA PRÉSERVATION DES RESSOURCES

Agglopolys apporte un soutien financier au nouveau CFA interprofessionnel, 
ainsi qu’au projet de Campus santé à proximité de l’hôpital. Un soutien 
à l’émergence d’une licence professionnelle à Blois dédiée au droit du 
numérique est également de mise (décision à venir du Ministère). Dans le 
cadre du dispositif Territoire zéro chômeur de longue durée, des solutions 
seront apportées au public cible. Par ailleurs, la Ville et Agglopolys ont mis 
en place un plan de formation de l’ensemble de leurs agents en partenariat 
avec la Région Centre - Val de Loire à la transition écologique. Agglopolys 
finance également des cinés-débats pour tous les âges, tout au long de 
l’année sur l’eau, la biodiversité, l’énergie, l’alimentation, la forêt...

SPORT

Réhabilitation du terrain synthétique Tabarly 
(450 000 €), réalisation d’une nouvelle buvette 
au stade Jean-Leroi (150 000 €) ; remplacement du 
sol sportif du gymnase Rabelais (fin 2023).

MOBILITÉS

Installation de 5 bornes de réparation de vélos afin 
d’encourager les mobilités douces (2 au pont Jacques-
Gabriel, 1 au château, 1 à la Halle aux grains, 1 à la 
Creusille). Une 6e devrait prendre place quartier Gare.

PATRIMOINE

Restauration de l’église Saint-Nicolas sur 5 tranches 
de travaux de 2020 à 2025 pour un budget de plus 
de 3,3 millions d’euros ; restauration de l’aître Saint-
Saturnin pour environ 2,8 millions d’euros, monument 
sélectionné par la Mission Bern ; micro-forêt urbaine :  
1ère opération de ce type à Blois implantée dans le 
quartier Nord, 3 650 arbres plantés, 1 200 m² de 
superficie pour un coût de 20 000 €. Une 2e micro-
forêt devrait voir le jour d’ici 2024 dans le quartier 
ouest ; restauration d’œuvres (tableaux, sculptures, 
pendule mystérieuse de Robert-Houdin à la Maison 
de la Magie) pour un montant global de160 000 €.

CULTURE

Création en 2022 du festival Vite, au théâtre ! Ce 
nouvel événement associe représentations et ateliers 
et a pour objectif de valoriser les compagnies de 
théâtre professionnelles locales et d’amener un 
large public à découvrir ou redécouvrir des œuvres 
classiques ou contemporaines. Proposé sur une 
semaine, durant les vacances de février, ce festival a 
remporté un grand succès en 2022 et 2023.

TÉLÉPHONIE MOBILE

Face aux interrogations et réticences que suscite 
le déploiement de la nouvelle technologie de la 
5G, le conseil municipal a soutenu la demande de 
moratoire pour suspendre les installations le temps 
d’affiner les connaissances sur les effets sanitaires 
de cette nouvelle technologie. Constatant le refus du 
gouvernement de s’inscrire dans cette démarche, la 
collectivité a engagé un travail avec les opérateurs 
pour établir une charte pour un déploiement raisonné 
et maîtrisé des antennes 5G. Cette charte a été signée 
par la Ville et les opérateurs Bouygues, SFR et Free le 
5 avril 2023. Pour compléter cette démarche, la Ville 
a mis en place un observatoire des ondes qui mesure 
en permanence les champs électromagnétiques avec 5 
capteurs placés dans les 5 quartiers de la ville.

   En cours

DÉVELOPPER DES FILIÈRES ÉCONOMIQUES CRÉATRICES 
D’EMPLOIS NON DÉLOCALISABLES DANS LES DOMAINES 
DE L’ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE, DU TOURISME, 
DE L’ÉCONOMIE CIRCULAIRE, DE L’ÉCONOMIE 
DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE

La Ville et Agglopolys encouragent l’installation d’agriculteurs sur le 
secteur Vacquerie afin de renforcer le maraîchage urbain et prévoit 
d’investir pour y favoriser la vente directe. La reprise en régie de la 
restauration scolaire en janvier va générer de nouveaux débouchés 
en produits bio et locaux pour nos producteurs. Dans la même logique, 
la collectivité a aidé à la création de la 1ère AMAP blésoise et soutenu 
l’association des jardins de Cocagne. Un partenariat avec la CCI autour 
de l’économie industrielle territoriale est mis en œuvre pour animer et 
favoriser les coopérations entre les entreprises du territoire en terme 
de formation, d’usages mutualisés des ressources (énergie, réemploi, 
déplacement, achats groupés) et de compétences humaines, favorisant 
ainsi l’attachement des investisseurs au territoire. Le dispositif Territoire 
zéro chômeur de longue durée a également pour vocation de recréer de 
l’emploi localement (voir p 55).

   En cours

ACCOMPAGNER LE DÉVELOPPEMENT DE NOUVELLES FILIÈRES 
ÉCONOMIQUES ÉCO-RESPONSABLES

La Ville systématise l’installation de panneaux photovoltaïques sur tout 
bâtiment neuf ou rénové (groupe scolaire Nelson-Mandela, gymnase 
Traoré-Azarian…). Agglopolys envisage la création d’une ombrière 
photovoltaïque sur le parking du Jeu de Paume et soutient l’installation 
de 6 200 panneaux photovoltaïques sur l’ancienne friche Truffaut à 
Vineuil (projet porté par le groupement citoyen réunissant Ener Centre-
Val de Loire, Energie partagée et Blais’Watt). Agglopolys est entré au 
capital du méthaniseur « Metha Blois nord » prochainement construit 
à Fossé. La Ville et Agglopolys achètent de l’électricité verte issue de 
productions d’énergies renouvelables françaises (petits producteurs). 
Par ailleurs, un projet de tiers-lieu au cœur du campus INSA est en cours 
pour favoriser le lien entre le monde étudiant et les entreprises de notre 
territoire et penser la transition écologique de nos activités. Enfin, 
un travail sur la commande publique durable Ville-Agglopolys est 
mené afin de favoriser des filières économiques éco-responsables.
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   En cours

POURSUIVRE LE PLAN D’ISOLATION THERMIQUE 
DES BÂTIMENTS PUBLICS (VILLE/AGGLO/CIAS) POUR 
GARANTIR, À TERME, LEUR NEUTRALITÉ ÉNERGÉTIQUE

600 000 € sont investis en moyenne chaque année par la Ville 
dans la rénovation thermique de ses bâtiments (récemment l’école 
Quinière et prochainement les écoles Mardelle et Parodi). Par ailleurs, 
d’autres opérations d’envergure sont menées : construction du groupe 
scolaire Nelson-Mandela, rénovation bio-climatique du gymnase 
Marie-Amélie Le Fur, du gymnase Traoré-Azarian et prochainement 
du gymnase Marcel-Cerdan. Un Schéma directeur immobilier et 
énergétique (SDIE) est en cours d’élaboration. Il permettra de mieux 
cibler les besoins du patrimoine en termes d’usages et de rénovation 
énergétique. La collectivité a répondu à un appel à manifestation 
d’intérêt de la Caisse des Dépôts et Consignation visant à permettre 
un financement plus important du plan de rénovation et donc accélérer 
celui-ci.

  D’INFOS SUR : blois.fr/rtbp

1

UNE VILLE À LA POINTE
DE L’INNOVATION ÉNERGÉTIQUE

L’école maternelle Quinière a bénéficié d’importants 
travaux de rénovation énergétique

Projection de l’isolation extérieure de l’école Mardelle
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   En cours

SOUTENIR LE DÉVELOPPEMENT 
D’ÉNERGIES RENOUVELABLES DE 
PROXIMITÉ (MÉTHANISATION, ÉOLIEN, 
PHOTOVOLTAÏQUE, GÉOTHERMIE…)

Agglopolys soutient l’installation 
de 6 200 panneaux photovoltaïques 
sur l’ancienne friche Truffaut à Vineuil (mise 
en service : 2026) par le groupement citoyen 
réunissant Ener Centre-Val de Loire, Energie 
partagée et Blais’Watt. La Ville a ou va équiper 
de panneaux photovoltaïques des bâtiments 
neufs ou rénovés (groupe scolaire Nelson-
Mandela, complexe sportif Traoré/Azarian, 
gymnase Cerdan). Agglopolys est également 
entré au capital du méthaniseur « Metha Blois 
nord » (prochainement construit à Fossé) qui 
produira du biogaz et favorisera la conversion 
à l’agriculture biologique des porteurs de 
projets. L’agglomération envisage l’installation 
d’ombrières photovoltaïques pour de l’auto-
consommation sur le parking du Jeu de Paume 
à Blois. Un projet de géothermie (chauffage de la 
capitainerie et de la piscine) est à l’étude au Lac 
de Loire. La Ville et Agglopolys achètent aussi de 
l’électricité verte, issue de productions d’énergies 
renouvelables, permettant ainsi d’encourager la 
filière. À noter que les autorisations d’urbanisme 
tiennent de plus en plus compte des enjeux en 
matière d’énergie renouvelable et notamment 
du photovoltaïque. Cela vaut notamment pour 
les quartiers où les enjeux patrimoniaux sont peu 
marqués.  

   Réalisé

RENFORCER L’ACTION ET LES MOYENS 
DE LA PLATE-FORME RÉNOV’ÉNERGIE 
À DESTINATION DES PARTICULIERS

Depuis 2020, plus de 646 000 € de subvention ont 
été alloués (dont 240 000 € pour les logements 
à Blois) pour un montant estimatif des travaux 
de 5,74 millions d’euros. 273 dossiers ont été 
financés (dont 104 à Blois). En moyenne, un gain 
énergétique de 50 % par logement est constaté.
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Le toit du groupe scolaire Nelson-Mandela est équipé de panneaux photovoltaïques

Isolation avec de la ouate de cellulose
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   En cours

ACCOMPAGNER ET 
ENCOURAGER LES PROJETS 
CITOYENS (CADASTRE 
SOLAIRE DES TOITS, ÉNERGIE 
PARTAGÉE…)

Dans le cadre de leur Plan Climat 
Air Energie Territorial, la Ville de 
Blois et Agglopolys soutiennent 
le développement des initiatives 
citoyennes, comme le collectif 
Blais’Watt qui a pour objet 
la sensibilisation à la sobriété 
énergétique et le développement 
de projets de production 
d’énergie renouvelable. En 2022, 
Blais’Watt a réalisé 2 projets de 
toitures photovoltaïques, aidé 
par Agglopolys qui a apporté 
un soutien financier de trésorerie. 
Agglopolys est également 
engagé dans le programme 
européen LIFE_LET’sGO4Climate 
qui encourage les citoyens à 
devenir acteurs de la transition 
énergétique de leur territoire. 
Quatre ateliers ont été réalisés 
d’octobre 2022 à janvier 2023, 
avec pour objectif de donner 
à un panel de citoyens tirés au 
sort, la possibilité et les moyens 
de monter des projets collectifs 
pour la sobriété énergétique 
et la production d’énergies 
renouvelables à l’échelle du 
territoire. Sur plus de 200 citoyens 
inscrits (dont 70 Blésois), au début 
de la démarche, une centaine 
a fini le cycle complet d’ateliers 
et s’est constitué en 9 collectifs 
citoyens sur différentes 
thématiques : mutualisation de 
biens et services, alimentation, 
mobilité, auto-partage, 
sensibilisation et production 
d’énergies renouvelables…

   En cours

ACHEVER LA TRANSFORMATION DE LA FLOTTE DE 
VÉHICULES PUBLICS EN VÉHICULES MOINS POLLUANTS

Les collectivités (Ville, Agglopolys, CIAS) sont engagées dans un plan 
de mobilité inter-administrations visant à favoriser les modes doux 
de déplacement et à repenser les façons de travailler pour adopter 
des comportements plus vertueux et réduire ainsi le recours à la flotte 
automobile. En complément de la mise en place de la flotte partagée 
de véhicules hybrides et électriques, 10 véhicules ont été supprimés, 
3 véhicules lourds et polluants ont été remplacés, les trajets 
en auto-solisme sont désormais interdits, une réflexion est en cours 
pour expérimenter une partie de la flotte à l’hydrogène. La Ville a 
acheté 15 nouveaux vélos électriques et trottinettes électriques pour 
les déplacements des agents.
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De nouveaux vélos électriques sont à la disposition des agents municipaux 
pour leurs déplacements professionnels
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   En cours

PRÉSERVER LA RESSOURCE EN EAU EN UTILISANT 
LES EAUX DE PLUIE POUR LES ARROSAGES PUBLICS 
(ESPACES VERTS, TERRAINS SPORTIFS...) ET PRIVÉS, 
EN INCITANT LES PARTICULIERS ET LES COLLECTIVITÉS
À LES RÉCUPÉRER

100 000 litres d’eau, c’est la capacité des récupérateurs d’eau 
de pluie mis en place par la Ville pour l’arrosage public. 
Ces récupérateurs ont été installés sur divers bâtiments publics, 
dans les cimetières... Des projets sont en cours pour déconnecter 
les gouttières du réseau d’assainissement et ainsi permettre 
à l’eau de pluie de s’infiltrer sur place (sur des parcelles privées 
et publiques). La désimperméabilisation des sols (rues, trottoirs, 
pieds d’arbres, cours d’écoles) combinée aux opérations de 
végétalisation y contribue également. 
La préservation de la ressource en eau est aussi possible 
grâce à des pratiques vertueuses de culture (plantes ne 
nécessitant que peu d’arrosage, paillage des sols pour limiter 
l’évaporation, amendement du sol par des engrais organiques 
et des mycorhizes qui facilitent la sollicitation des ressources). 
En parallèle, Agglopolys a lancé depuis 2021 des campagnes 
annuelles de sensibilisation aux économies d’eau (distribution 
de kits d’économie d’eau aux habitants, campagnes de 
sensibilisation, édition d’un guide sur les écogestes, opération  
« De l’eau de pluie dans mon jardin, c’est bien plus malin » 
avec l’accompagnement de 25 foyers du territoire à la 
déconnexion des eaux pluviales du réseau unitaire 
et fourniture de cuves de récupération d’eau). 

   En cours

SUPPRIMER LES PLASTIQUES 
ET PRODUITS PORTEURS 
DE PERTURBATEURS 
ENDOCRINIENS DANS LES 
CANTINES, LES ÉCOLES, LES 
CRÈCHES ET PLUS LARGEMENT 
DANS TOUS LES ÉQUIPEMENTS 
PUBLICS

Les bouteilles en plastique ont été 
remplacées par des brots en verre 
dans les cantines. Une réflexion 
est en cours pour adapter la logistique 
pour privilégier des bacs en inox 
par exemple pour les repas des 
restaurants scolaires ou encore des 
barquettes biosourcées en cellulose. 
Avec le retour de la restauration scolaire 
en 2024 en gestion publique (via une 
société publique locale), le sujet sera 
approfondi.

   En cours

AMÉLIORER LA QUALITÉ 
DE L’EAU AVANT SON RENVOI 
À LA LOIRE. INSTALLER DES FILTRES 
CAPTURANT LES DÉCHETS 
AVANT TOUTE ÉVACUATION 
DANS LA LOIRE

La mise en place d’un premier filet 
de récupération des déchets est prévue 
cette année. Elle sera accompagnée 
d’une campagne de sensibilisation 
aux déchets dans la Loire intitulée 
« un déchet par terre = un déchet dans 
la mer ». En 2022, Agglopolys a signé 
la charte de la Fondation Tara Océan -  
« fleuves sans plastiques » qui valorise 
les actions déjà conduites et à venir 
par la collectivité. D’autres actions de 
sensibilisation à la protection de la mer, 
très en amont dans les terres, ont été 
menées auprès des habitants et touristes 
(ex. stand lors des Rendez-vous de 
l’histoire 2022 sur le thème de la mer, 
pose de plaques « la mer commence 
ici » à proximité d’égouts...).
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UNE VILLE QUI PRÉSERVE
LES RESSOURCES 

NATURELLES

Un récupérateur d’eau installé aux serres municipales
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   En cours

LUTTER CONTRE L’UTILISATION DES GLYPHOSATES 
ET AUTRES PESTICIDES SUR LE TERRITOIRE

La Ville poursuit sa politique zéro pesticide sur les espaces publics entrepris 
dès 2010. Depuis 2019, les cimetières sont en conversion de végétalisation. 
Les seuls produits encore utilisés sur le territoire sont des produits de 
biocontrôle autorisés en agriculture biologique et qui respectent les 
auxiliaires (insectes...). Ces traitements ne sont effectués qu’en cas d’attaques 
parasitaires qui risquent de détruire ou de nuire gravement au patrimoine 
végétal. De manière générale, c’est la lutte biologique intégrée qui est 
favorisée, avec utilisation d’auxiliaires (ex. roseraie), ou d’écopiège par 
exemple pour poursuivre la lutte contre la chenille processionnaire du pin.

 D’INFOS SUR : l’inventaire des papillons et de la flore au parc de l’Arrou sur blois.fr/arroufauneflore

 D’INFOS SUR : blois.fr/vegetalisation
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   En cours

RENFORCER LE PLAN DE BIODIVERSITÉ : 
PRÉSERVATION DES ESPÈCES 
DE LA FAUNE ET DE LA FLORE

Le plan de gestion écologique et différencié de 
l’ensemble des espaces végétalisés de la Ville de Blois 
permet d’adapter la gestion au potentiel écologique 
des espaces tout en préservant leurs usages. 
Les enjeux sont la préservation et le développement 
de la biodiversité, la résilience de gestion et la 
préservation des ressources. Le plan d’actions vise 
l’adaptation de la gamme végétale, l’adaptation 
des époques de taille des végétaux hors période de 
nidification, l’enrichissement des sols, la création de 
zones refuges et d’habitat pour la faune et la flore, 
la mise en place de la fauche tardive, la création de 
haies de Benjes, pour accueillir la biodiversité, le plan 
de verdissement des cimetières, le permis de végétaliser 
pour les habitants, la labellisation des espaces et leur 
suivi scientifique. Le parc de l’Arrou accueille ainsi 
de nouveaux espaces de fauches tardives et de libre 
évolution concertés avec les habitants. Le fleurissement 
de la ville est maintenu, notamment sur les espaces 
touristiques clés en adaptant la gamme végétale et 
en limitant la part des plantes annuelles au profit des 
plantes vivaces et arbustes. Afin de mettre en œuvre 
la gestion écologique des sites, les agents municipaux 
ont suivi des formations et bénéficient d’équipements 
adaptés (voir également page 30 pour le plan 
de végétalisation).
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Plantation de plantes vivaces au rond-point Médicis

Création d’un refuge LPO aux jardins de l’Evêché

La végétalisation des cimetières
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   Réalisé

FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT DE L’AGRICULTURE 
BIOLOGIQUE URBAINE PAR LE RENFORCEMENT DES 
ZONES DE MARAÎCHAGE, LE DÉVELOPPEMENT DES 
VERGERS ET JARDINS PARTAGÉS DANS LES QUARTIERS

La Ville met à disposition du foncier pour le développement de 
l’agriculture bio urbaine. Près de 10 projets ont déjà été aidés. 
La réalisation d’une promenade piétonne favorisant la balade 
dans le quartier maraîcher de la Vacquerie est prévue par 
Agglopolys en concertation avec les maraîchers qui occupent 
le site. Tout proche, un tiers-lieu dédié à l’alimentation durable 
est en cours de développement à l’initiative de l’association 
« Les jardins de Cocagne » et en partenariat avec Agglopolys et 
le Pays des Châteaux. Un verger partagé a également été créé 
en 2021, Clos de la Maçonnerie, les vignes de Blois ont quant à 
elles été replantées et confiées à un viticulteur bio. Celui-ci, outre 
la gestion de la parcelle, la récolte du raisin, offrira des actions 
pédagogiques à destination des élèves des écoles de Blois. De 
façon plus globale, une stratégie foncière des espaces agricoles, 
naturels et péri-urbains est en place. Elle a notamment pour objectif 
de conventionner avec les exploitants, mettre en adéquation 
les besoins exprimés et les terrains disponibles et proposer des 
secteurs à investir en priorité. La reprise en gestion publique 
de la restauration collective (cantine scolaire) va permettre de 
développer et de consolider les activités des producteurs locaux. 
Dans un autre registre, un poste de chargé de projet jardins 
familiaux / partagés a été créé au sein de la collectivité. Ses 
missions consisteront notamment à accompagner les initiatives 
et projets des habitants, leur apporter conseils techniques et 
pratiques, etc. Un travail avec les associations des jardins familiaux 
a été engagé afin d’inclure une charte environnementale dans 
les conventions. D’autres conventions ont été établies (particulier 
qui souhaitait planter des vignes sur le coteau avenue de Verdun ; 
parcelle mise à disposition des étudiants de l’école du paysage...).

   Réalisé

ÉTUDIER LE RETOUR EN GESTION PUBLIQUE 
DE LA RESTAURATION COLLECTIVE

La société publique locale pour le retour en gestion publique de la 
restauration collective est en train d’être créée. Elle sera opérationnelle  
au 1er janvier 2024 (+ d’info à venir dans un prochain Blois mag et sur 
blois.fr).

   En cours

PARVENIR À UNE NOURRITURE 100 % 
LOCALE ET/OU 100 % BIO DANS 
LA RESTAURATION COLLECTIVE 
D’ICI À 2030

Le retour en gestion publique de la 
restauration collective va permettre 
de développer et de consolider les filières 
de producteurs locaux et de tendre vers 
un pourcentage maximal de produits 
locaux et/ou bio, avec comme objectif 
l’amélioration de qualité des repas des 
cantines scolaires et des crèches.

Création de haies de Benjes au parc de l’Arrou
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   Réalisé

AMÉLIORER ET RENFORCER LE TRI SÉLECTIF, LA COLLECTE D’ENCOMBRANTS 
ET DES DÉCHETS VERTS

Depuis le 1er janvier 2023, le tri sélectif s’effectue en porte à porte. Le passage en bac jaune 
a permis de doubler la quantité de déchets triés. Ce doublement provient d’une part des 
extensions de consignes de tri (dorénavant tous les emballages sont acceptés) et d’autre part 
à ce nouveau mode de collecte en porte-à-porte qui a facilité le tri pour de nombreux habitants. 
Le tri est globalement de bonne qualité même si des erreurs récurrentes sont constatées telles 
que des objets en plastique (brosse à dent, briquet, stylo, pince à linge ne doivent pas être 
mis dans la poubelle jaune) ou des sacs poubelles opaques. À compter du 1er janvier 2024, 
les bio-déchets devront être triés à la source. Des composteurs et lombri-composteurs sont mis 
à disposition gratuitement par Agglopolys depuis janvier 2022. Des composteurs se trouvent 
également sur l’espace public (Creusille, jardins de l’Évêché...). Un renforcement du tri sélectif 
a été engagé dans les écoles, au port de la Creusille ainsi qu’au sein des 3 collectivités (Ville, 
Agglopolys, CIAS). Concernant les encombrants ou les déchets verts, les usagers doivent les 
déposer dans les déchetteries et non sur l’espace public sous peine d’amendes. Un service 
payant d’enlèvement ou de mise à disposition de bennes est proposé. Les objets en bon 
état peuvent être donnés aux acteurs locaux du réemploi (Emmaüs, Ressourcerie Les Bonnes 
Manières, Adepa, Vélo41…). Des broyeurs de déchets verts peuvent être prêtés. D’autres 
actions favorisant l’économie circulaire et la réduction des déchets ont été réalisées : des poules 
dans mon jardin, accompagnement des événements éco-responsables par le financement de 
gobelets réutilisables, installation de sites de compostage collectif, actions de sensibilisation en 
milieu scolaire, partenariat avec Cocyval…

   En cours

CONTINUER À RECONSTRUIRE LA VILLE SUR LA VILLE : PRIVILÉGIER 
LES RÉUTILISATIONS DE FRICHES ET D’ESPACES ABANDONNÉS POUR 
LES PROJETS DE CONSTRUCTION ET FAVORISER LA RÉNOVATION 
DU PATRIMOINE BÂTI. OBJECTIF ZÉRO ARTIFICIALISATION NETTE

Plusieurs friches urbaines sont en cours de reconversion : 14 maisons de ville seront 
construites en Vienne, en lieu et place de l’ancien hôpital psychiatrique et les espaces 
publics seront réaménagés. Le quartier gare est toujours en mutation. Les anciennes 
propriétés SNCF ont été démolies, laissant place à de nouvelles constructions plus 
qualitatives (locaux pour l’enseignement supérieur - INSA ; résidence senior, logements, 
hôtel, restaurant, commerce, gymnase...). Une étude est en cours pour la création 
d’un parc arboré de 7 000 m² sur site. La CCI, Agglopolys et le pôle universitaire 
devraient aménager le dernier bâtiment non réhabilité du site Poulain pour en faire 
un lieu interface entre les entreprises du territoire et les étudiants. Quartier Laplace, 
une résidence-service a été livrée en janvier 2023, des locaux tertiaires ont été finalisés 
cet été, 6 maisons individuelles seront livrées en septembre 2024 et un espace vert 
sera également aménagé. Côté Médicis, c’est l’ancienne friche Sagana qui va être 
démolie (2023) pour laisser place à un programme de logements qualitatifs, offrant 
un vrai cadre de vie sur cet ensemble foncier. La friche Apri (mail Charlot) va être 
transformée par l’hôpital et le site Alkopharm, repris par l’ADA Blois basket pour 
son centre de performance. Toutes ces opérations de reconstruction de la ville 
sur la ville évitent d’artificialiser de nouveaux espaces naturels.
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UNE VILLE QUI S’ADAPTE
AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES

Collecte du tri sélectif en porte à porte 
depuis janvier 2023

Projection des futures maisons en lieu et place 
de l’ancien hôpital psychiatrique en Vienne

Les constructions se poursuivent quartier Gare
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   Réalisé

RENFORCER LE NIVEAU D’EXIGENCE ENVIRONNEMENTALE DES CONSTRUCTIONS NEUVES OU RÉNOVÉES

La Ville maintient des exigences environnementales fortes à la fois pour les nouvelles constructions ou les rénovations de bâtiments 
existants (bâtiments basse consommation, isolations biologiques...). Le nouveau groupe scolaire Nelson-Mandela a été conçu 
selon les normes du label E4C2 (normes les plus exigeantes du moment), les travaux de rénovation et d’isolation dans les autres 
bâtiments municipaux (écoles, gymnases...) permettent de gagner au minimum 2 classes énergétiques. Les projets neufs se 
basent sur la réglementation environnementale en vigueur (RT 2020) qui impose aux promoteurs la construction de bâtiments 
à énergie positive en plus des maisons passives. Elle impose par ailleurs des limites de consommation très précises. Des labels 
complémentaires peuvent être visés, en fonction des études et des capacités financières. Le « confort d’été » est également pris 
en compte dans les calculs de performances thermiques. Une charte d’aménagement durable qui s’imposera à tous les 
constructeurs et maîtres d’œuvre travaillant avec la Ville est en cours de réalisation pour une mise en œuvre d’ici un an.

   En cours

ACCOMPAGNER LES PROJETS D’HABITATS 
PARTICIPATIFS OU SOLIDAIRES

Les élus du Pays des châteaux appuient l’association «Les compagnons 
bâtisseurs» pour obtenir un financement auprès de la Région Centre -  
Val de Loire pour la mise en place d’un animateur accompagnant 
plusieurs projets d’autoréhabilitation, en particulier pour les foyers 
les plus modestes.

   En cours

FAVORISER LES MODES DE DÉPLACEMENT DOUX EN 
RESTRUCTURANT LE RÉSEAU DES PISTES CYCLABLES 
SÉCURISÉES

Le plan vélo - piéton de la Ville de Blois et Agglopolys a pour ambition 
de mettre en place un écosystème favorable à la pratique des 
modes actifs en jouant sur tous les fronts : aménagements cyclables 
(investissement de la Ville à hauteur de 2 millions d’euros sur 4 ans + 
600 000 euros par an du côté d’Agglopolys), matériel, stationnement, 
communication, formation, signalétique. D’ici 2026, le développement 
de lignes vélos devrait impulser de nouvelles pratiques avec des 
itinéraires directs dotés d’une signalétique au sol permettant de se 
repérer dans l’espace et dans le temps (indications de temps de 
parcours jusqu’au prochain équipement desservi). Parmi les projets 
réalisés : l’aménagement du rond-point de la Pinçonnière, la reprise des 
allées de l’avenue de Chateaurenault, la réalisation d’une piste dans la 
rue André Boulle et de deux pistes sur l’avenue de Chateaudun. Est en 
cours : la mise en place de pistes cyclables rue du Bourg Neuf. A venir 
prochainement : l’aménagement d’une piste menant à Fossé, de la piste 
menant à Saint-Gervais-la-Forêt, du carrefour Jean-Marie Lorain et des 
rues bordant le projet Saint-Vincent.
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  D’INFOS SUR : blois.fr/velo
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UNE VILLE QUI PRÉSERVE
LES RESSOURCES 

NATURELLES

Un plan vélo-piéton est en cours de déploiement
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   En cours

AMÉNAGER DES PARKINGS RELAIS GRATUITS  
EN ENTRÉE DE VILLE

Un parking existe au sud sur le site du Parc des expositions. 
La navette gratuite de centre-ville vous conduit ensuite en 
hyper-centre ou à la gare. Une réflexion est en cours pour 
aménager le parking du Jeu de Paume (nord) en journée afin 
qu’il puisse faire office de parking relais. La navette de centre-
ville passerait alors par cette destination.

BUS DANS UNE 
NOUVELLE ZONE 

DESSERVIE

   Réalisé

RENFORCER LE SERVICE DES NAVETTES GRATUITES, 
NON POLLUANTES

Après la navette électrique gratuite de centre-ville, un deuxième 
circuit a été créé en septembre 2021 pour relier le quai du Foix, 
Valin-de-la-Vaissière et la gare. Une réflexion est en cours 
pour que cette navette passe par le Jeu de Paume qui pourrait 
devenir, en journée, un parking relais d’entrée de ville.
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 Réalisé
AMÉLIORER LES DESSERTES DE TRANSPORTS  
EN COMMUN VERS LES ZONES D’ACTIVITÉS ET  
LES QUARTIERS MAL DESSERVIS

Depuis septembre 2021, une nouvelle délégation de service 
public est en place avec Azalys. Le réseau compte désormais 
9 bus électriques. 13 seront disponibles en 2024 (soit 25 % du 
parc urbain) ce qui concourra à l’apaisement de l’espace public. 
La fréquence de certaines lignes a été augmentée. La ligne H a été 
créée pour desservir les quartiers Nord et les pôles d’activité. La 
ligne G, ligne express, relie la gare aux zones d’activités nord et 
est. Le tracé de la 2e navette gratuite de centre-ville va évoluer. 
Un bilan est en cours et proposera des améliorations.

   En cours

DÉVELOPPER LES INITIATIVES 
DE PLATEFORME DE CO-VOITURAGE 
ET D’AUTO-PARTAGE

Depuis octobre 2022, Agglopolys mène une 
expérimentation de service d’autopartage à Veuzain-
sur-Loire et Cour-Cheverny. 4 véhicules électriques 
composent la flotte. Un premier bilan sera réalisé 
fin 2023. Un groupe Autopartage issu du collectif 
Life_LetsGo4Climate réunit des Blésois très motivés 
que la collectivité va accompagner pour monter un 
projet de voitures en autopartage à Blois. Par ailleurs, 
une plateforme de covoiturage a été créée en 2023 
à destination des agents de la Ville, d’Agglopolys 
et du CIAS (26 annonces ont déjà été déposées 
représentant 38 lieux de dessertes - points de 
départ ou étapes). Un travail est en cours avec le 
Département et la Préfecture pour que leurs agents 
puissent en bénéficier d’ici la fin de l’année.

Le réseau Azalys est composé de 9 bus électriques (13 en 2024)

Deux navettes électriques gratuites pour vos déplacements 
en centre-ville et en Vienne

   En cours

AGIR EN FAVEUR D’UNE AMÉLIORATION DES 
DESSERTES FERROVIAIRES DU TERRITOIRE

La Ville et Agglopolys sont en lien constant avec la Région 
Centre-Val de Loire et la SNCF, acteurs principaux du dossier. 
Celles-ci mènent actuellement des travaux sur les voies. Depuis 
décembre 2022, un aller-retour express Orléans - Blois - 
Tours a été ajouté chaque jour. Un train Paris - Blois - Tours a 
également été ajouté le dimanche soir. Dès septembre 2023, 
tous les trajets depuis et vers Paris seront effectués avec des 
trains neufs, plus ponctuels et plus confortables. À partir de 
décembre 2023, il y aura un aller-retour supplémentaire chaque 
jour sur la ligne Paris - Blois - Tours.



   Réorienté

ÉTUDIER LA CRÉATION D’UNE PLATEFORME LOGISTIQUE POUR LES 
LIVRAISONS EN CENTRE-VILLE AVEC DES PETITS VÉHICULES  
« PROPRES » (LIVRAISON DU DERNIER KILOMÈTRE)

La Banque des territoires a étudié dès 2020, pour le compte de la Ville, la faisabilité d’une 
telle plateforme. Il ressort de cette étude que sa mise en œuvre à court terme dans une 
ville moyenne comme Blois rencontre deux obstacles : les rues piétonnes ne sont pas assez 
nombreuses ; l’accès au centre-ville pour les livraisons en véhicule à moteur thermique n’est pas 
assez contraint. Ceci empêche l’émergence d’un marché. Pour ces raisons, la plupart de ces 
plateformes ouvrent prioritairement dans les métropoles et non dans les villes de taille moyenne.

   Réalisé

ORGANISER DES WEEK-ENDS 
PIÉTONS/VÉLOS EN VILLE

Les week-ends piétons / vélos se 
développent et vont être renforcés. 
La Fête du sport / braderie, 
la Brocante sur le pont ou encore 
le Bouchon blésois ont trouvé 
leur public en bénéficiant
d’un cadre attrayant.

RÉALISÉS MAIS NON PRÉVUS

ÉCLAIRAGE PUBLIC

En 2023, la Ville a décidé de tripler l’enveloppe d’investissement 
consacrée à la modernisation de l’éclairage public (300 000 €). 
Le passage en leds, la détection de présence, la télégestion et 
l’extinction nocturne font partie du dispositif.

PLAN DE SOBRIÉTÉ

La Ville de Blois, Agglopolys et le CIAS sont engagés dans un 
important plan de sobriété (voir Blois mag n°184 de novembre 
2022 et blois.fr/sobriete). Depuis 2008, les collectivités 
mènent une politique ambitieuse et complémentaire pour faire 
face à l’urgence climatique et répondre aux enjeux d’une ville 
et d’un territoire durables. Les investissements sont multiples 
et concernent tous les domaines. Ainsi, un important plan de 
rénovation et d’isolation des bâtiments publics (crèches, écoles, 
gymnases...) est engagé (30 millions d’euros investis de 2014 
à 2025), l’éclairage public est progressivement remplacé par 
des leds moins énergivores (270 000 € investis en 2023 et 
300 000 € en 2024), une étude est en cours pour étendre les 
deux réseaux de chaleur, un important plan de végétalisation 
de la ville est en cours, de même qu’un plan vélo-piéton. La 
préservation de l’eau est prise en compte dans chaque service 
(installation de récupérateurs d’eau de pluie pour l’arrosage, 
plantation d’espèces moins gourmandes en eau, solutions 
de nettoyage des rues moins consommatrices d’eau...). Le 
système de tri a évolué vers un tri en porte à porte plus efficace, 
le fonctionnement des collectivités a été adapté : moins de 
véhicules, achats de vélos électriques et trottinettes, création 
d’une plateforme de co-voiturage, agents sensibilisés via des 
formations et par un réseau d’ambassadeurs de la sobriété, 
composé d’agents volontaires pour sensibiliser leurs collègues 
à la réduction des consommations (électriques, numériques, 
eau, chauffage, papier...).

SERVICE DE TROTTINETTES EN LIBRE SERVICE

Depuis juillet 2022, un service de location de trottinettes est en 
place sur l’espace public (voir page 12). Cette expérimentation 
d’un an ayant rencontré un public nombreux (plus de 10 000 

trajets pour le seul mois d’avril 2023), il a été décidé de lancer 
un nouvel appel à manifestation d’intérêt pour désigner un 
opérateur afin de poursuivre le service au-delà de juillet 2023.

DÉFI ALIMENTATION

Depuis 3 ans, la Ville de Blois, Agglopolys et le Pays des 
Châteaux mettent en place le Défi Alimentation ayant pour 
but d’accompagner des habitant·e·s dans l’évolution de leurs 
pratiques alimentaires vers plus de produits sains et locaux sans 
augmentation de leur budget. Ces ateliers ont amené, chaque 
année, une cinquantaine de foyers à participer à 6 ateliers 
pratiques et conviviaux : visite d’une ferme labellisée bio, atelier 
cueillette de plantes sauvages comestibles, atelier cuisine 
anti-gaspi, atelier cuisine locale et équilibrée, atelier sur les 
polluants en cuisine, atelier sur la conservation des aliments.

LABEL CLIMAT AIR ENERGIE

Le label Climat Air Energie est un label européen visant à 
promouvoir les actions portées par les collectivités pour la 
transition écologique. Il remplace le label Cit’Ergie auquel 
la collectivité participait précédemment. En 2023, la Ville 
de Blois sera labellisée 3 étoiles sur les 5 potentiellement 
atteignables, soit plus de la moitié des actions du référentiel 
validées. L’objectif de la Ville de Blois et d’Agglopolys est d’être 
labellisée 4 étoiles d’ici 2026.

COMMANDE PUBLIQUE DURABLE

Un travail sur la commande publique durable Ville-Agglopolys est 
mené afin de favoriser des filières économiques éco-responsables.

PLAN NUMÉRIQUE

Création d’une politique de sobriété numérique, d’archive 
efficace et de sécurisation de nos données, qui participe aussi 
à une plus grande efficience de nos actions.

PLAN DE FORMATION TRANSITION ÉCOLOGIQUE

La Ville et Agglopolys ont lancé un plan de formation 
obligatoire dédié à la transition écologique auprès de tous les 
agents ainsi que le printemps du climat.
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   En cours

FACILITER L’ACCÈS AUX DROITS PAR UNE PLUS GRANDE LISIBILITÉ 
DES DÉMARCHES ADMINISTRATIVES DE TOUTE NATURE

Le conseiller numérique dans les Espaces Mirabeau et Quinière - Rosa Parks est 
au service de tous les habitants souhaitant se faire aider dans leurs démarches 
en ligne. Un conseiller numérique accompagne également les personnes dans 
leurs démarches au CIAS. Un espace numérique est également disponible au 
sein de la Vie civile à l’Hôtel de Ville, avec accompagnement possible d’un 
agent. Sur blois.fr, les explications des démarches (carte d’identité, passeport) 
ont été simplifiées pour une meilleure compréhension et certaines démarches 
ajoutées (demande d’occupation temporaire du domaine public - pratique pour 
les déménagements - et la déclaration pour l’opération Tranquillité vacances). 
La demande de Pass Blois culture peut également se faire en ligne et le pass 
peut-être dématérialisé. Un soutien à des associations de quartier comme 
Quartiers proximité est également de mise. Celles-ci sont de véritables acteurs 
de terrain et aident les citoyens dans leurs démarches administratives. Par ailleurs, 
pour faciliter les démarches administratives à l’heure du numérique, le Conseil des 
sages a produit « Mon indispensable petit guide ! » qui sera bientôt diffusé.
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   En cours

ACCOMPAGNER LA LUTTE 
CONTRE L’ILLETTRISME ET L’ILLECTRONISME

La Ville a fait de la lutte contre le décrochage scolaire l’un de ses 
chevaux de bataille. Plusieurs dispositifs sont mis en place pour y 
parvenir. L’aide aux leçons permet à plus de 300 enfants inscrits de 
bénficier d’un accompagnement spécifique d’enseignants, le soir de 
17h à 17h45, pour revoir des leçons et faire des devoirs. 18 écoles sont 
concernées (47 ateliers hebdomadaires). Le projet de réussite éducative, 
quant à lui, offre 15 ateliers hebdomadaires de septembre à juin 
à 157 enfants et adolescents des quartiers Nord, Quinière et Cornillettes. 
Un stage de reprise fin août  « en route vers l’école » est également 
proposé. Une trentaine d’enfants et adolescents en bénéficient. La Ville 
a finalisé son plan École numérique qui vise à équiper toutes les écoles 
de matériels informatiques et numériques pour un usage en classe. 
Il s’agit avec cette mesure de réduire la fracture numérique et d’offrir 
la même chance à chacun. Des actions sont également menées dans 
les centres sociaux avec un conseiller numérique et des ateliers socio 
linguistiques. La Ville soutient aussi financièrement des associations 
comme le CRIA dans leurs actions contre l’illetrisme.

1

UNE VILLE ACCESSIBLE
À TOUTES ET TOUS

300 enfants bénéficient d’un atelier d’aide 
aux leçons après l’école

L’espace numérique à la vie civile

VILLE
CITOYENNE
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La Ville a installé un ascenseur à la salle Dorgelès
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L’arrêt « Gare », très fréquenté, est accessible et bien équipé avec des abris 
et des bornes d’information-voyageurs

   Réorienté

METTRE EN PLACE UNE CHARTE « VILLE HANDICAP » POUR PROMOUVOIR L’INTÉGRATION, MIEUX GARANTIR 
L’AUTONOMIE ET LA PARTICIPATION SOCIALE DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP

Depuis 2008, la Ville poursuit sa politique d’adaptation et de mise en accessibilité des espaces et bâtiments publics.
Les référentiels d’accessibilité ont permis de faire rentrer dans chaque opération les enjeux d’accessibilité : des aménagements 
de trottoirs en passant par les aires de jeux. La commission communale se réunit régulièrement pour constater de l’avancement 
de la mise en accessibilité des espaces. Par ailleurs, des temps de terrain régulier entre élus, services et associations permettent 
de juger sur le terrain de la bonne prise en compte des différents handicaps pour rendre la ville plus inclusive.

   En cours

POURSUIVRE LA MISE EN ACCESSIBILITÉ 
DES TRANSPORTS, BÂTIMENTS ET ESPACES 
PUBLICS POUR LES PERSONNES À MOBILITÉ 
RÉDUITE EN TENANT COMPTE DE TOUTES 
LES FORMES DE HANDICAP

La Ville poursuit son plan de mise en accessibilité 
des bâtiments et des espaces publics, selon un 
agenda arrêté dès 2016 et approuvé par le préfet. 
En 2023, sur 128 bâtiments 64 établissements sont 
conformes ou quasi-conformes et 11 installations 
ouvertes au public sur 49. Chaque année, 
la Ville améliore l’accessibilité de son patrimoine 
à l’occasion des travaux de réhabilitation qui 
sont réalisés (ex : école Mandela, complexe 
sportif Traoré - Azarian, maison des associations 
Dorgelès...). Agglopolys est aussi engagée dans 
cette démarche. En 2023 sur 180 arrêts de bus, 
102 sont conformes et l’ensemble du matériel 
roulant est accessible. Concernant l’accessibilité 
de l’espace public, les règles relatives à 
l’accessibilité PMR sont intégrées dans les projets 
d’aménagement de voirie en vue d’améliorer 
progressivement l’accès à chacun·e. Chaque année, 
la Ville et les associations concernées mènent 
une campagne de sensibilisation auprès des 
commerçants pour que leur commerce puissent être 
accessibles à toutes les sortes de handicaps.
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   En cours

DÉVELOPPER LES CONSULTATIONS NUMÉRIQUES

Sur plusieurs projets, la Ville ou Agglopolys a permis aux habitants de 
donner leur avis en ligne, comme pour le projet de développement en 
parc urbain naturel et agricole du secteur de La Bouillie (1 408 réponses 
en ligne, 533 personnes souhaitant poursuivre la réflexion en atelier, 200 
participants à la conférence YouTube). Le budget participatif de la Ville 
permet aux citoyens de plus de 15 ans de  proposer des idées de projets. 
Les habitants sont ensuite invités à voter en ligne (450 votants en 2022) 
pour choisir les projets éligibles qui vont être réalisés. De même, il est 
possible de proposer des idées de réalisations, d’aménagement pour les 
différentes journées citoyennes.. Une enquête en ligne a également été 
organisée dans le cadre du Projet Social de Territoire.

   En cours

SYSTÉMATISER LES CONFÉRENCES 
CITOYENNES ET/OU 
LES RÉFÉRENDUMS LOCAUX, 
EN UTILISANT NOTAMMENT 
LE TIRAGE AU SORT DES CITOYENS 
POUR LES GRANDS PROJETS

Voir la partie « développer les 
consultations numériques » ci-dessous.

   En cours

OUVRIR AUX CITOYENS 
EXPERTS (PROFESSIONNELS, 
ASSOCIATIONS) LES 
COMMISSIONS MUNICIPALES, 
POUR LES SUJETS D’INTÉRÊT 
PARTAGÉ

La Ville convie des associations 
à participer aux commissions Qualité 
de vie des habitants et Solidarité 
et vivre ensemble (ex : le Pimms, 
les Compagnons bâtisseurs, Blois 
loisirs organisation, la Maison 
des adolescents, la Parenthèse, 
OppeliaVRS, le CRIA, le CIDFF...). 
Les associations sont conviées pour 
présenter des initiatives et projets.

   Réalisé

RETRANSMETTRE LES CONSEILS 
MUNICIPAUX EN DIRECT ET EN 
LIGNE

Les conseils municipaux sont tous 
retransmis en direct sur blois.fr. 
Les différés sont également 
proposés sur le site blois.fr.

2

UNE VILLE DE DÉMOCRATIE
PERMANENTE

  D’INFOS SUR : blois.fr/bp
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   Réalisé

RENDRE PLUS ACCESSIBLES 
LES DONNÉES PUBLIQUES DE 
L’OPEN DATA ET FAVORISER 
LEUR RÉUTILISATION

De nombreuses données sont 
diffusées sur internet par les 
institutions publiques. La Ville et 
Agglopoloys contribuent à cette 
démarche d’ouverture (open 
data) en publiant des informations 
locales sur leur plateforme 
data.blois.agglopolys.fr.  
Des données nouvelles sont 
régulièrement ajoutées. Par ce 
biais, les collectivités contribuent 
au partage de l’information, 
donnent accès à une meilleure 
connaissance du territoire et 
renforcent la transparence de 
l’action publique.

   En cours

FAVORISER LA CONNAISSANCE 
DU FONCTIONNEMENT DES 
INSTITUTIONS ET L’ACCÈS À LA 
CITOYENNETÉ, EN PARTENARIAT 
AVEC LES ASSOCIATIONS 
D’ÉDUCATION POPULAIRE

Différentes classes de différents 
niveaux sont reçues tout au long 
de l’année par les élus et les services. 
L’objectif est d’expliquer les missions 
des collectivités et de sensibiliser 
les élèves sur ce qu’est être citoyen. 
Après une visite de la mairie, 
un travail est réalisé sur les valeurs 
de la République dans le cadre 
d’ateliers. Des rendez-vous plus ciblés 
ont également lieu sur des thématiques 
plus précises (ex : présentation des 
missions de la Police municipale...). 
Dans le cadre du dispositif Cité 
éducative, la Ville soutient des 
associations qui interviennent sur 
des actions liées à la Citoyenneté 
(ex : CIDFF). Le permis citoyen mis 
en place par la Ville permet un 
engagement citoyen bénévole 
d’un jeune en contrepartie du 
financement du permis de conduire.
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   En cours

POSITIONNER LES CENTRES SOCIAUX ET LES MAISONS 
DE QUARTIER, EN ACCORD AVEC EUX, COMME LIEUX 
DÉDIÉS À L’ACCUEIL, À L’INFORMATION ET AU SOUTIEN 
DES INITIATIVES ET PROJETS CITOYENS

Les centres sociaux et maisons de quartier sont des relais 
importants des actions participatives (budget participatif...). 
Par ailleurs, ces dernières sont membres de droit des conseils 
de quartier qui travaillent à l’intérêt général et à l’amélioration 
du cadre de vie des Blésois. L’Espace Quinière Rosa-Parks 
a par exemple récolté les attentes des habitants du quartier 
Ouest pour concocter la programmation de sa saison (ex : projet 
intergénérationnel Rosa-Parks, repas partagés mensuels…).

Atelier participatif autour de l’origami organisé 
par l’Espace Quinière Rosa-Parks

Accueil des élèves du collège Rabelais à l’Hôtel de Ville
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   Réalisé

AFFECTER 1,5 MILLIONS D’EUROS AUX BUDGETS 
PARTICIPATIFS SUR LA MANDATURE

Chaque année, la Ville consacre 250 000 € au budget participatif. 
Les habitants sont invités à proposer leurs idées chaque printemps. 
Depuis 2020, environ 150 projets ont été déposés par des citoyens, 
des groupes, les instances consultatives, des associations. Les 
projets éligibles (respectant les différents critères du règlement) sont 
départagés par les Blésois lors d’un vote numérique et physique à 
l’automne. Parmi les dernières réalisations issues du budget participatif :  
des jeux pour enfants installés à la Creusille, d’autres rue Galliéni, 
une fresque artistique rue du Bourg-neuf, l’aménagement des places 
Beauvoir et Sarazines, un théâtre de verdure au lac de la Pinçonnière, 
l’installation d’une rampe sur les escaliers menant à la Loire, d’un 
barbecue en libre service sur l’esplanade Mirabeau...

   Réalisé

GÉNÉRALISER À TOUS LES QUARTIERS LA JOURNÉE CITOYENNE 
QUI PERMET LA RENCONTRE ET L’INVESTISSEMENT CONCRET 
DANS DES PROJETS D’INTÉRÊT GÉNÉRAL

Environ 5 journées citoyennes par an sont organisées (une 
par quartier). Les habitants se retrouvent le temps d’une journée conviviale 
pour différents ateliers participatifs visant à améliorer le cadre de vie 
collectif (fabrication de nichoirs, mise en peinture de murs dans les écoles, 
création de mobiliers pour les jardins partagés...). Les chantiers sont 
proposés par celles et ceux qui vivent dans les quartiers concernés. Ces 
journées citoyennes réunissent environ 200 personnes chaque année.
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   Réalisé

MAINTENIR LES RÉUNIONS DU 
MAIRE PAR « MICRO-QUARTIERS »

En plus des réunions de quartier 
organisées à l’automne, le maire 
programme régulièrement des 
réunions de micro-quartiers, dans 
une ou plusieurs rues pour échanger 
sur les attentes et remarques des 
habitants sur leur cadre de vie. Ces 
temps d’échanges en petit comité 
permettent de partager les projets 
avec les habitants et d’aborder des 
sujets concrets comme la circulation, le 
stationnement résidentiel, la voirie, etc.

 D’INFOS SUR : blois.fr/budgetparticipatif

   En cours

CONFORTER LES INSTANCES  
CONSULTATIVES (CONSEILS DE  
QUARTIERS, SAGES, JEUNES) ET LES 
FAIRE ÉVOLUER POUR UNE MEILLEURE 
REPRÉSENTATION

Les instances consultatives ont été 
renouvelées en octobre 2022. Elles sont 
régulièrement questionnées sur l’évolution 
de leur fonctionnement et dans un souci de 
meilleure représentativité (quartiers, genre, 
âges…). Pour que leurs membres puissent 
mieux appréhender les compétences de la 
commune, des formations et des rencontres 
avec les services municipaux leur sont 
proposées. Le Conseil des jeunes, désormais 
rattaché au service jeunesse, va également 
bénéficier d’une nouvelle dynamique, via 
une réorganisation de l’instance, confiée 
aux jeunes.

Une fresque artistique de Régis Loisel, rue du Bourg-neuf
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   Réalisé

CONTRER TOUTES FORMES DE 
DISCRIMINATION NOTAMMENT VIA NOS 
POLITIQUES PUBLIQUES ÉDUCATIVES, 
DE DÉMOCRATIE PERMANENTE, DE 
PRÉVENTION, DE SOUTIEN ASSOCIATIF… 
EN FAVORISANT LES INITIATIVES QUI 
RASSEMBLENT ET LUTTENT CONTRE LES 
PRÉJUGÉS

Chaque année, la Ville met en avant une forme 
de discrimination, en parallèle de la Semaine 
Elles (racisme, trisomie...), afin d’encourager le 
vivre ensemble. Des actions sont menées dans 
les collèges, lycées et écoles par le service de la 
prévention (ex : sexisme, égalité filles - garçons...). 
Un travail est également mené sur les différentes 
formes de handicaps avec les scolaires 
(ex : manifestation Exprime ta différence qui fait 
découvrir aux élèves le handisport). Les projets 
des accueils péri et extra scolaires intègrent des 
actions visant à inciter les enfants à réfléchir à 
toutes formes de combats contre les discriminations 
ou harcèlements. Pour exemple en juin, certains 
ALP et écoles ont organisé une journée portant 
sur l’inclusion en partenariat avec les associations 
œuvrant sur ce sujet. La Ville a soutenu cette année 
la 1ère marche des fiertés organisée par le Planning 
familial. Les subventions aux associations du secteur 
sont par ailleurs maintenues.

   En cours

LUTTER CONTRE LES VIOLENCES FAITES AUX FEMMES ET INTRAFAMILIALES EN VALORISANT 
LES ASSOCIATIONS DU SECTEUR, ET PAR UNE VIGILANCE RENFORCÉE DANS LE TRAITEMENT 
DES SIGNALEMENTS OU DES PLAINTES

Des actions de prévention et de sensibilisation sont régulièrement menées dans les écoles, collèges et lycées par 
le service de la Prévention. Les associations du secteur seront prochainement réunies dans un même lieu afin de renforcer 
les partenariats et offrir de meilleures conditions d’accueil aux femmes ou familles victimes. Les policiers municipaux, 
le service jeunesse, les agents d’accueil de la Ville ont été formés et sensibilisés au repérage de la prostitution ou aux 
signalements de violences intra-familiales. La Ville et ses partenaires continuent d’organiser chaque année tout une semaine 
dédiée à cette thématique, avec des actions auprès du grand public et des scolaires. Enfin, les élus participent 
au groupement local de prévention de la délinquance organisé par la Procureure de la République sur les violences intra-
familiales.

3

UNE VILLE DU RESPECT
D’AUTRUI
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   Réalisé

CONFORTER LES PARTENARIATS 
QUI UNISSENT LA VILLE, LA 
SÉCURITÉ PUBLIQUE ET LA 
JUSTICE DANS LES INSTANCES DE 
PRÉVENTION ET DE TRAITEMENT 
DE TOUTES LES FORMES DE 
DÉLINQUANCE

Un nouveau schéma territorial 
de sécurité et de prévention de 
la délinquance 2023 - 2026 a été 
signé en début d’année. Plusieurs 
priorités ont été fléchées : 
• les jeunes : prévenir et accompagner 

dans une démarche des 
responsabilisation ; 

•  les personnes vulnérables : détecter 
et favoriser une prise en charge 
globale ;

•  la tranquillité et la sécurité publiques : 
vers un territoire apaisé.

La convention de coordination entre 
la police nationale et la police 
municipale a été renouvelée en 2022, 
le partenariat sur la vidéo surveillance 
en 2023. Le groupe local de traitement 
de la délinquance est pérennisé, en lien 
avec la procureure de la République.

   En cours

LUTTER CONTRE LES FORMES 
D’INCIVILITÉS ET D’INSÉCURITÉ 
ROUTIÈRES PAR UN PLAN 
PLURIANNUEL D’AMÉNAGEMENT 
DES ESPACES LES PLUS 
ACCIDENTOGÈNES MAIS AUSSI EN 
RENFORÇANT LES CONTRÔLES ET 
LES SANCTIONS

La Ville multiplie le passage des rues 
en zones 30 (proximité des écoles, 
zones pavillonnaires...), renforce la 
lisibilité des zones de rencontres (zones 
20 : exemple rue Denis-Papin) et des 
traversées piétonnes sur les grands 
axes. La Ville a obtenu 3 cœurs au 
label Ville prudente (association de la 
Sécurité routière), seule collectivité de 
la région à ce niveau. Les contrôles sont 
également renforcés (1079 heures). 
8181 contraventions ont été dressées, 
en 1 an, dont 731 infractions liées à une 
vitesse excessive.
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   En cours

CHERCHER UNE MEILLEURE SÉCURISATION DES ABORDS 
DES ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES, EN CO-CONSTRUISANT DES 
SOLUTIONS AVEC LES ACTEURS ÉDUCATIFS, LES ASSOCIATIONS 
DE PARENTS D’ÉLÈVES ET LES RIVERAINS

Des aménagements et expérimentations sont en cours. Des voies 
de circulation sont transformées en rues écoles piétonnes aux horaires 
de rentrées et sorties des classes (ex : rues Molière et Cordeliers, Bülher, 
Joséphine-Marchais...), des habillages de couleur au sol sont testés 
pour marquer les abords des écoles (Mardelle / de Gouges...). D’autres 
initiatives sont prévues dans les mois à venir, adaptées à l’environnement 
des écoles (passages piétons, passage de rues en sens unique, 
ralentisseurs, etc.) pour apaiser la circulation et le stationnement 
(ex. Bas-Rivière). Chaque jour, des agents de la police municipale ou autres 
agents sécurisent les abords d’une dizaine d’écoles aux horaires d’entrée 
et de sortie des élèves.
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Création de rues écoles et installation de marquages au sol 
pour sécuriser les abords des écoles
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   En cours

MAINTENIR LES MOYENS HUMAINS ET MATÉRIELS 
ALLOUÉS À NOTRE POLICE MUNICIPALE ET 
ENVISAGER SA RELOCALISATION DANS DE 
NOUVEAUX BÂTIMENTS MIEUX ADAPTÉS

L’étude de faisabilité pour la relocalisation de la Police 
municipale est terminée. Les parties prenantes ont été 
rencontrées afin de définir les besoins. Le programme 
de travaux est en cours d’élaboration. Le matériel est 
progressivement renouvelé (montée de gamme des caméras 
piétons, vélos à assistance électrique, herse pour stopper 
les véhicules, nouveaux gilets pare-balles et matériels 
de protection, changement de véhicules, augmentation 
du nombre de caméras de vidéo surveillance, nouveau 
radar). Par ailleurs, les équipes cynophiles et motards sont 
maintenues.
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RÉALISÉS MAIS NON PRÉVUS

PRÉVENTION DES RISQUES - INFORMATION 
PRÉVENTIVE 

La Ville de Blois a pour obligation d’informer la population 
sur les risques majeurs. Le Dossier d’information communal 
(DICRIM) a récemment été actualisé. Il est consultable sur 
blois.fr/dicrim. Concernant le risque naturel d’inondation, 
les 13 repères de crues historiques gravés en différents 
points sur des édifices visibles de tous ont été restaurés 
afin de les maintenir en bon état et rappeler l’existence 
des crues. Pour poursuivre son travail de sensibilisation, 
la Ville a installé 16 nouveaux repères de crues sur 
des bâtiments emblématiques situés en zone inondable 
et fréquentés au quotidien. Ces nouveaux repères 
ont été placés à l’aide d’un géomètre, à la hauteur 
théorique qu’aurait atteint la crue historique 
de juin 1856.

MOBILISATION CITOYENNE

La Ville a mobilisé des citoyens issus des instances 
consultatives sur des actions ponctuelles de solidarité : 
accueil des réfugiés ukrainiens, centre de vaccination...

   En cours

MIEUX INTERVENIR DANS LA PRÉVENTION ET 
LA SANCTION DES DÉPÔTS SAUVAGES POUR 
CHANGER CES COMPORTEMENTS PÉNIBLES 
POUR TOUS

La Ville a fait l’acquisition d’une caméra nomade pour 
identifier les usagers réalisant des dépôts sauvages. 
La procédure de verbalisation a été simplifiée, un 
process mis en place entre les services propreté et 
Police municipale pour aller de la constatation à 
la sanction. Des actions de sensibilisation ont été 
menées par les ambassadeurs du tri afin de rappeler 
les règles d’utilisation des points tri.
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   En cours

METTRE EN ŒUVRE 
UN PLAN DE PRÉVENTION DES NUISANCES 
SONORES DIURNES ET NOCTURNES

Une charte de la vie nocturne a été élaborée avec 
l’ensemble des acteurs. Elle engage ceux-ci à respecter la 
tranquillité publique et les riverains durant l’ouverture de 
leur activité. Une étude d’impact des nuisances sonores 
est systématiquement demandée par la Ville pour tout 
nouvel établissement de centre-ville. Un courrier de rappel 
aux règles a été envoyé au printemps aux établissements 
concernés et des vérifications sont régulièrement 
effectuées.

 D’INFOS SUR : blois.fr/reperescrue
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   En cours

ÉLABORER UN PLAN DE LUTTE CONTRE 
L’ISOLEMENT DES PERSONNES
Agglopolys, via le CIAS, va prochainement travailler à 
la formalisation d’un plan de lutte contre l’isolement en 
partenariat avec les acteurs du territoire qui recensera les 
actions destinées à lutter contre l’isolement pour les porter 
à connaissance des habitants du territoire d’Agglopolys. 
Le réveillon solidaire organisé par la Ville de Blois en 
lien avec ses partenaires est une belle illustration d’action 
réalisée. Il réunit chaque année plus de 150 personnes. 
Ce temps festif et convivial est un moment partagé 
d’échanges, d’entraide et de joie organisé au château 
royal de Blois qui permet à des personnes isolées d’être 
ensemble à l’occasion des fêtes de fin d’année. 

   En cours

SOUTENIR ET MIEUX COORDONNER 
LES INTERVENANTS ASSOCIATIFS ET INSTITUTIONNELS 
AFIN D’AMÉLIORER 
L’EFFICACITÉ EN FAVEUR DES BÉNÉFICIAIRES

Le CIAS, le Département et l’État ont mis en place une 
coordination des associations d’aide alimentaire. L’objectif 
est de les accompagner, de partager les réalités du territoire 
et de favoriser les échanges pour mener à bien des projets 
(ex : aide alimentaire pour les étudiants, accompagnement 
des personnes migrantes, création de l’association Parmentier 
circuit court et local ayant pour objet de mettre en place un 
circuit court entre producteurs et consommateurs, notamment 
dans le cadre de l’aide alimentaire). Cette action a permis de 
négocier des moyens supplémentaires auprès de l’Etat, qui a en 
charge l’aide alimentaire : 125 000 € en 2022 ont été versés 
aux associations d’aide alimentaire participant à la démarche. 
Par ailleurs dans le cadre de la démarche de baromètre du 
non recours (aux droits, prestations sociales, santé), le CIAS du 
Blaisois a institué un comité opérationnel réunissant l’ensemble 
des acteurs, institutionnels et partenaires agissant sur ces 
thématiques, en étroite collaboration avec la CAF, la CPAM, 
la MSA, la CARSAT, Pôle emploi et le Département.

VILLE
SOLIDAIRE

1

UNE VILLE QUI PROTÈGE
LES PLUS FRAGILES
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   En cours

AMÉLIORER ET HARMONISER LES 
CONDITIONS D’ACCUEIL ET DE PRISE 
EN CHARGE DES PERSONNES PRIVÉES 
D’HÉBERGEMENT

La Ville accueille désormais sur son territoire, 
rue de la Garenne, un abri pour les personnes 
en très grande précarité. Ce nouveau lieu de 
vie doit permettre à des sans-abris d’être pris 
en charge et accompagnés vers un nouveau 
parcours de vie. 7 places d’accueil ont ainsi 
été créées. Ce projet innovant est co-porté 
par l’ASLD, l’hôpital et Oppelia VRS, soutenu 
par le CIAS du Blaisois qui a octroyé une aide 
de financière de 13 700 €. L’équipe mobile 
santé précarité animée par le CIAS du Blaisois, 
Oppelia VRS et ONS poursuit son travail 
d’accompagnement des personnes à la rue. 
300 personnes ont été suivies en 2022 
en lien avec les services de l’Etat.

Inauguration d’un nouveau lieu de vie pour les sans abris, 
rue de la Garenne
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   En cours

FAVORISER LE MAINTIEN À DOMICILE EN AUTONOMIE 
LE PLUS LONGTEMPS POSSIBLE PAR LE CIAS

Le dispositif Rénov’habitat proposé par Agglopolys offre des aides pour 
aménager son domicile afin de pouvoir y rester le plus longtemps possible. 
Les services d’Aide et de soins infirmiers à domicile du CIAS vont évoluer en 
un service autonomie à domicile avec un guichet unique de prise en charge 
avec réorientation vers le service adapté si elle n’est pas possible. 
En parallèle, les résidences autonomie sont de véritables structures de maintien 
à domicile. Ce sont des lieux de vie avec de nombreuses animations qui 
offrent un appartement indépendant à ses résidents. Ils proposent sécurité et 
convivialité. L’accueil de jour et la plateforme de répit accompagnent les aidants 
dans le maintien à domicile des personnes atteintes de pathologies Alzheimer ou 
apparentées. Un service de repas à domicile est toujours proposé (tarif en fonction 
des revenus, crédits d’impôts et Allocation personnalisée autonomie - APA).

   En cours

ENGAGER UNE POLITIQUE EN FAVEUR 
DES FAMILLES MONOPARENTALES DANS 
L’ACCÈS AU LOGEMENT, À L’EMPLOI, AUX 
TRANSPORTS, AUX SERVICES PUBLICS, À L’AIDE 
À LA PARENTALITÉ…

Il est constaté une augmentation du nombre de famille 
monoparentale sur le territoire. La Ville renforce son 
accompagnement à ces familles en lien avec la CAF 
et le Département. Un plan d’actions est en cours 
d’élaboration. Il permettra de développer des outils 
notamment autour de la parentalité (voir aussi le plan 
de lutte contre l’isolement). Dès à présent, la Ville, 
dans son règlement d’attribution des places en crèches, 
porte une attention particulière à ces familles. 

   En cours

METTRE EN PLACE UN BOUCLIER SOCIAL POUR LES BLÉSOIS 
EN LIEN AVEC L’ENSEMBLE DES INTERVENANTS SOCIAUX

Face aux difficultés d’accès aux droits en matière de prestations 
sociales, de santé ou de services par les habitants, la Ville a décidé 
de soutenir l’expérimentation de mise en place d’un « baromètre 
du non recours », lancé par Agglopolys et piloté par le CIAS. 
Concrètement, il s’agit d’une démarche permettant d’identifier 
les freins des habitants pour accéder à leurs droits et de proposer 
dès 2024, un plan d’actions visant à lever ces freins et ainsi lutter 
contre la précarité. Il existe 4 raisons de non recours : lorsque 
les offres possibles ne sont pas connues (ex chèque énergie, 
complémentaire santé solidaire) ; lorsque l’aide n’est pas demandée 
(ex : aide carburant) ; losque l’aide est demandée mais non obtenue 
(ex : prestations CAF) ; lorsque l’offre n’est pas proposée alors que la 
personne est éligible (ex : RSA, Allocation solidarité personnes âgées).

Le nouveau jardin de la résidence Barbara

   Réalisé

MAINTENIR LA GESTION PUBLIQUE DES DEUX RÉSIDENCES 
AUTONOMIE DE BLOIS (LUMIÈRE ET BARBARA), VIA LE CIAS

La résidence Barbara située rue Vauquois est composée de petits logements 
indépendants de types T1 bis et T2 entièrement neufs et tous équipés d’une 
cuisine et d’une salle de bain adaptée. Elle offre une multitude de services : 
restauration, animations et actions de prévention, courses accompagnées, 
jardin thérapeutique, suivi individualisé, permettant aux résidents de vivre dans 
leur propre appartement en toute autonomie et tranquillité. Elle accueille les 
seniors de plus de 60 ans qui souhaitent vivre dans un cadre collectif, sécurisé 
et convivial. La résidence Lumière va évoluer et faire l’objet d’une rénovation 
complète et permettra d’accuellir à terme des mamans avec de jeunes enfants 
permettant ainsi de renforcer les liens entre les aînés, les mamans et les enfants. 
Des espaces d’activités collectifs dédiés à des activités intergénérationnelles 
seront créés, un projet de vie sera co-construit, tout en maintenant des activités 
propres à chacun des publics accueillis.
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   En cours

OUVRIR LES CANTINES SCOLAIRES AUX RETRAITÉS 
POUR DES DÉJEUNERS INTERGÉNÉRATIONNELS 
DÈS LA RENTRÉE 2020

L’action est en cours de création. Elle sera réalisée à partir 
de 2024 dans le cadre de la reprise en régie publique de la 
restauration scolaire.
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UNE VILLE POUR TOUTES
LES GÉNÉRATIONS

   En cours

PORTER UNE ATTENTION PARTICULIÈRE AUX AÎNÉS DANS 
LES AMÉNAGEMENTS DES ESPACES PUBLICS EN LIEN AVEC 
LE CONSEIL DES SAGES ET LES INSTANCES DE DÉMOCRATIE 
PERMANENTE

Le Conseil des sages, via son groupe de travail autour des toilettes 
publiques, a réalisé un diagnostic sur l’ensemble du territoire entre 
octobre 2021 et décembre 2022. Le service propreté de la Ville 
a pris en compte les propositions des membres en posant sur chaque 
toilette une signalétique avec des pictogrammes signalant les 
toilettes et mis en place des patères dans ceux-ci. Les toilettes sur la 
place Saint-Saturnin ont bénéficié d’une réfection et d’une meilleure 
accessibilité. Une étude complémentaire est en cours pour installer 
des panneaux signalétiques sur l’espace public indiquant la distance 
et la direction des toilettes. La géolocalisation des toilettes publiques 
est disponible en ligne sur blois.fr/toilettes.

   En cours

ENCOURAGER LES ÉCHANGES DANS LES 
ÉCOLES (SUR LE TEMPS PÉRISCOLAIRE), 
LES CENTRES DE LOISIRS, AVEC DES 
PROFESSIONNELS, DES RETRAITÉS, QUI 
PRÉSENTERONT UN SAVOIR, UN MÉTIER, 
UN SAVOIR-FAIRE : UNE EXPÉRIENCE 
POUR REDONNER À LA TRANSMISSION ET 
À L’ÉCHANGE TOUTE LEUR PLACE

Les centres de loisirs ont accueilli des personnes 
retraitées sur des actions de lecture de contes 
auprès des plus jeunes, mais aussi sur un 
projet autour des vieux objets (téléphone 
à cadran, machine à écrire). Des actions 
intergénérationnelles dans les résidences 
autonomie sont menées. La collectivité a 
également accueilli un jeune en service civique 
chargé de la solidarité envers les séniors.

   En cours

ENCOURAGER TOUTES LES ACTIONS PROPICES AU 
MAINTIEN DE L’AUTONOMIE : AVEC LES BAILLEURS 
SOCIAUX, LES MUTUELLES ET LES CAISSES DE RETRAITE, 
ENVISAGER DE NOUVELLES STRUCTURES D’ACCUEIL 
INTERGÉNÉRATIONNELLES AVEC DES SALLES COMMUNES 
PARTAGÉES ET DES SERVICES

Voir page précédente
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   En cours

RENFORCER L’ACCÈS À LA CULTURE, AU SPORT ET AUX LOISIRS POUR TOUTES ET TOUS

Le Pass Blois culture a été rénouvelé. Il continue d’offrir aux Blésois·es l’accès gratuit et à volonté aux différents 
lieux culturels et touristiques de la Ville (Château royal, Maison de la magie, Fondation du doute, Centre de 
la Résistance, Muséum...). Nouveauté pour cette édition, votre Pass peut être dématérialisé et accessible de votre 
téléphone. Plus de 10 000 pass ont été délivrés à ce jour. Des offres découvertes sont également proposées 
chaque mois et relayées dans Blois mag. Des actions culturelles gratuites sont organisées dans tous les quartiers 
de la ville, notamment dans et par les centres sociaux. Certaines s’intègrent aux programmations Quartiers d’été 
ou Des Lyres d’été. Des projets participatifs sont également organisés en lien avec les centres sociaux (Carnaval, 
Des Lyres d’hiver…). Des actions de médiation culurelle sont proposées (Ciné Marmots, une œuvre dans mon 
école, chant choral...). L’Espace Mirabeau se rend également vers un public extérieur pour proposer des activités. 
Les décors sur l’escalier Denis-Papin participent de cette volonté d’amener l’art dans la rue, de même que 
les fresques artistiques réalisées sur les murs (Loisel, rue du Bourg-neuf, Alber, rue Molière...). Concernant le 
sport, des actions sportives gratuites sont proposées dans le cadre de Quartiers d’été, les animations sportives 
municipales s’adressent à toutes et tous dès l’âge de 4 ans, tandis que des séances de sports santé sont dédiées 
pour les plus de 55 ans. Un parcours citoyen, civique et culturel est organisé pour les scolaires sous forme d’un 
rallye sportif. Les classes participantes suivent des parcours où elles doivent visiter les lieux emblématiques de Blois 
tout en répondant à des questionnaires de culture générale. Enfin, la mise en place d’un macadam scolaire est 
proposé aux écoles, avec une épreuve dans le cadre scolaire d’entraînement à la course.

3

UNE VILLE QUI FAVORISE
L’ACCÈS AUX SOINS

   En cours

AIDER ET FAVORISER L’INSTALLATION DE MÉDECINS 
GÉNÉRALISTES ET SPÉCIALISTES PAR LE DÉVELOPPEMENT DES 
MAISONS DE SANTÉ PLURIDISCIPLINAIRES OU CENTRES DE 
SANTÉ

La Ville a fait l’acquisition de la maison de santé, rue des Corderies 
en Vienne et travaille à l’installation de professions médicales et 
paramédicales. La collectivité accompagne également le centre 
médical UM 41 et la maison de santé pluridisciplinaire Rabelais. 
Des discussions sont en cours avec la Région pour l’installation de 
médecins salariés.
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Inauguration des nouveaux locaux d’UM 41, 5 rue Louis Bernicot
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   Réalisé

ÉTENDRE LE CONTRAT LOCAL DE SANTÉ 
À L’ÉCHELLE DE L’AGGLOMÉRATION PAR 
UNE ANIMATION EN RÉSEAUX DE TOUS 
LES ACTEURS DES PARCOURS DE SOINS

Le nouveau contrat local de santé signé par la 
Ville de Blois en janvier a été étendu à l’ensemble 
des communes d’Agglopolys. Organisé autour 
de 4 thèmes de travail : vieillir en bonne santé, 
favoriser le bien-être de tous et la santé mentale ; 
agir sur les déterminants de santé, faciliter l’accès 
aux soins au plus près des habitants, il structure les 
actions de la Ville et de l’Agglomération en matière 
de santé. Depuis sa signature, plusieurs actions de 
rencontres des professionnels ont déjà eu lieu afin 
de permettre de mieux connaître les actions sur le 
territoire, de faciliter les actions de prévention 
et donner envie aux acteurs médicaux et para-
médicaux de s’installer et travailler ensemble à Blois. 

   Réalisé

ÉTUDIER LA CRÉATION D’UNE « MUTUELLE 
COMMUNALE »PERMETTANT DE FINANCER UNE PART 
DES SOINS NON REMBOURSÉS

Une mutuelle de santé solidaire va bientôt être proposée 
aux Blésois·es qui le souhaitent. La Ville a lancé un appel à 
partenariat en mars dernier. La société retenue sera connue 
fin septembre. Elle vous proposera une complémentaire, sans 
questionnaire de santé à remplir au préalable.

  D’INFO SUR : blois.fr/mutuellesolidaire

4

UNE VILLE 
QUI S’ENGAGE
POUR L’ACCÈS 

À L’EMPLOI

   En cours

DÉVELOPPER LE SPORT SANTÉ (MODULES SPORTIFS DE PLEIN 
AIR) EN PARTENARIAT AVEC LES ASSOCIATIONS SPORTIVES 
ET LES ÉDUCATEURS DE LA VILLE

Des modules ont été installés à la Creusille dans le cadre du budget 
participatif. Un parcours santé a, quant à lui, été réalisé sur la levée 
des Tuileries, avec les instances consultatives. 5 séances de sport 
santé par semaine sont proposées pour les plus de 55 ans. 
À Mirabeau, l’Ufolep propose des séances de sport 100% féminin, 
une fois par semaine. La mise en place du plan vélo-piéton va 
également contribuer à la pratique du vélo et des déplacements doux.
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Un nouveau module sportif à la Creusille

   Réalisé

COMPLÉTER LA MISE EN ŒUVRE DU DISPOSITIF TERRITOIRE ZÉRO CHÔMEUR

Agglopolys et la Ville de Blois rejoignent à compter de septembre 2023 
l’expérimentation nationale Territoire zéro chômeur longue durée (périmètre Quinière, 
Cabochon, Médicis, Gambetta). L’objectif : proposer à toutes les personnes privées 
durablement d’emploi qui le souhaitent un emploi à durée indéterminée et à temps 
choisi, adapté à leur savoir-faire. Les travailleurs sociaux du CIAS du Blaisois participent 
activement au déploiement du dispositif, orientent les personnes privées d’emploi 
du secteur et animent des réunions d’information.

 D’INFOS : dans le prochain Blois mag

   En cours

ACCOMPAGNER LE PLAN SANTÉ 
RÉGIONAL, EN PARTENARIAT AVEC 
L’HÔPITAL PUBLIC (SALARIAT DE 
MÉDECINS, ACCÈS AUX SOINS, 
PRÉVENTION...)

La Ville s’est inscrite dans le dispositif « GIP pro 
santé » de la Région Centre - Val de Loire. 
Ce dispositif doit permettre de développer à Blois 
l’installation de médecins salariés par la Région 
Centre - Val de Loire au sein de centres de santé, 
pour faire face à la désertification médicale. 
La Ville accueille régulièrement de jeunes 
professionnels de santé en formation, 
soit à la résidence Barbara, dans le cadre 
d’un partenariat entre le CIAS du Blaisois et 
le Département, ou dans des logements 
temporaires, pendant leurs études, en espérant 
pouvoir les voir revenir dans quelques années.
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   En cours

PARTICIPER AUX DISPOSITIFS DE FORMATION 
DES PERSONNES PRIVÉES D’EMPLOI EN LIEN 
AVEC LE CONSEIL RÉGIONAL CENTRE-VAL DE LOIRE

Le CIAS du Blaisois a mis en place deux DEFI en lien 
avec la Région (Développement de l’emploi par 
des formations inclusives). L’objectif de cette démarche 
est d’assurer la convergence entre les besoins des 
entreprises et les compétences développées par 
les stagiaires, afin de déboucher sur un recrutement 
pérenne à l’issue de la formation : un DEFI agent 
de soins et un DEFI assistant de vie aux familles. 
5 personnes sont engagées, 4 diplômées et 3 personnes 
embauchées au service d’aide à domicile. En parallèle, 
une action dans le cadre de l’attractivité des métiers 
du grand âge est menée (le CIAS est membre du 
CODEVE  - comité pour le développement de l’emploi -  
attractivité des métiers du grand âge). La Ville et 
Agglopolys sont engagées dans le dispositif national 
« Territoire zéro chômeur longue durée ». 
Le service Jeunesse est également acteur via l’opération 
Jobs d’été et l’expérimentation du Permis citoyen, 
important dans la mobilité des jeunes pour trouver 
un emploi.

   Réalisé

MAINTENIR NOTRE ACCOMPAGNEMENT À LA 
MAISON DE L’EMPLOI, À LA MISSION LOCALE, 
AINSI QU’À TOUS LES DISPOSITIFS PARTENARIAUX 
ET DE FORMATION (DÉVELOPPEMENT DES CLAUSES 
D’INSERTION, ETC.)

En accord avec les objectifs fixés dans le contrat de ville en 
matière d’accompagnement renforcé des publics éloignés de 
l’emploi, la Ville a poursuivi son partenariat avec les structures 
de la formation et de l’insertion professionnelle. À ce titre, 
la Ville a soutenu plusieurs projets et actions menées par la 
Maison de l’Emploi, comme le Rallye de l’emploi ou encore 
l’expérimentation « Territoire zéro chômeur longue durée », 
à travers lesquels la collectivité est pleinement impliquée. Les 
clauses sociales d’insertion ont également été confiées à la 
structure dans le cadre du PRUir. Depuis le début de l’année, 
les activités de la Maison de l’Emploi ont été reprises par 
Agglopolys. Au titre du repérage et de l’accompagnement 
des jeunes descolarisés et sans emploi, la Ville soutient depuis 
plusieurs années la Mission locale au travers de son action 
« aller vers », sur l’espace public et récemment dans 
l’installation d’une antenne de la structure place Lorjou, 
au cœur des quartiers prioritaires. 

RÉALISÉS 
MAIS NON PRÉVUS 

SOUTIEN À LA POPULATION PENDANT 
LA PANDÉMIE COVID 19

Le début du mandat a été marqué par la crise sanitaire 
liée à l’épidémie de Covid 19. À chaque étape de cette 
crise, la Ville a apporté son soutien aux administrés. 
Pendant les différentes phases de confinement, 
un centre d’accueil téléphonique a été mis en place 
pour renseigner la population et répondre aux différents 
problèmes rencontrés. Le site internet de la Ville était 
actualisé régulièrement, avec les dernières informations 
à savoir. L’accueil des enfants des personnels de santé 
et autres professions indispensables à la gestion 
de crise a été assuré en permanence. Un service 
de livraison de course à domicile a été créé, ainsi 
que des micro-marchés dans les différents quartiers 
(certains perdurent comme aux Provinces). Une cellule 
de confection et de distribution de masques tissus a été 
organisée lorsque cela a été nécessaire. L’Espace Jorge-
Semprun a accueilli les premiers centres de dépistage, puis 
le premier centre de vaccination qui est rapidement passé 
de 60 à 300 vaccinations par jour. Lorsque la disponibilité 
des vaccins l’a permis, ce centre de vaccination a été 
transféré au Jeu de Paume pour permettre l’administration 
de plus de 1 000 vaccins par jour.

SOUTIEN À L’AIDE ALIMENTAIRE

Par des aides financières ponctuelles mais aussi 
par une aide structurelle pour la préfiguration 
d’un système plus vertueux. Le projet Parmentier 
expérimente depuis 2021 un circuit court solidaire 
avec les associations d’aides alimentaires de Blois. 
Le CIAS et le Pays des châteaux participent à ce projet 
local qui permet aux personnes en précarité se rendant 
dans les structures d’aide alimentaire, d’avoir accès 
à des produits frais et locaux, sains et de qualité, 
approvisionnés en circuit court auprès de producteurs 
de proximité. Les associations de l’aide alimentaire 
constatent que les dons collectés en produits frais 
auprès des grandes surfaces sont en constante diminution, 
de qualité médiocre et insatisfaisante. L’objectif 
est d’inverser la tendance : passer d’une alimentation 
subie à une alimentation choisie en achetant des produits 
frais et de saison qui soient issus des filières de production 
durables présentes sur le territoire, achetés aux producteurs 
à leur juste prix et qui soient accessibles aux ayant 
droits de l’aide alimentaire.  
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Coups de cœur

Exposition

Livres, films, visites... voici nos coups de cœur

Livre
ELISE ET CÉLESTIN FREINET :
L’ÉDUCATION EN LIBERTÉ
par Aleksi Cavaillez et Sophie Tardy-Joubert,
aux éditions Delcourt

1934, à Vence, Célestin Freinet veut changer l’école pour 
changer le monde, apprendre à ses élèves à apprendre, 
à penser, à critiquer ce qui doit l’être, par le biais de 
promenades au grand air, d’observation, de visites 
auprès d’artisans, de classes vertes... Convaincus que 
pour changer la société, il fallait d’abord changer l’école, 
Célestin et Elise Freinet ont révolutionné la pédagogie. Un 
récit biographique passionnant et une belle leçon de vie.
Ce livre est à la disposition de toutes et tous dans les 
bibliothèques (Abbé-Grégoire, La Médiathèque).

des bibliothèques  
de Blois - Agglopolys

Film
de Cinéfil

TROPIC
de Édouard Salier 

Au cinéma Les Lobis
Projection jeudi 7 septembre à 20h30, en présence (sous 
réserve) du réalisateur

Lázaro et Tristán, jumeaux, font partie d’un programme 
militaire qui vise à former les meilleurs astronautes de 
demain. Leur mère a tout sacrifié pour les porter vers 
cet objectif. Mais leur rêve se brise et la cellule familiale 
explose lorsque Tristán est contaminé par un résidu toxique 
qui le transforme physiquement et mentalement... Cette 
catastrophe contraint Lázaro à faire le deuil du souvenir 
de son frère et à apprendre à l’aimer tel qu’il est, dans un 
monde où il n’y a pas de place pour les monstres.

« COULEUR, GLOIRE DE LA LUMIÈRE »
de Léa Pastelliste 

Du 1er au 29 septembre, dans le hall de l’Hôtel de Ville
Du lundi au vendredi de 9h à 17h

Les médiums de prédilection de Léa Pastelliste sont le 
pastel et la peinture à l’huile aux couteaux. Elle se définit 
comme illusionniste : elle ne peint pas la lumière mais son 
interprétation. En interaction avec ses tableaux, la primauté 
de son travail artistique tend vers un geste très épuré associé 
à une expression plus fantaisiste et colorée.

TARIFS : 6€ / 5€ / gratuit - 27 ans

RÉSERVATIONS : T. 02 54 90 44 00
www.halleauxgrains.com

I N V I T E

VENDREDI 15 SEPTEMBRE
22H (première partie)
Halle aux grains,

dans la grande halle

ROMANE
SANTARELLI

L’incarnation de la fi ne fl eur
de la scène

électronique
française

Productrice, compositrice, autrice, remixeuse

et performeuse, la « poétesse techno »

accomplit un parcours sans faute depuis

son arrivée, fi n 2019, dans les salles de concerts

et les festivals de France.

©Alexandre Boissot
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Festival Sortie Concert

Rendez-vous
HRUN 41 
Vendredi 15 et samedi 16 septembre 
au campus la Providence 

HRun 41, c’est le festival original et caritatif 
pour sensibiliser toutes et tous, petits et 
grands à l’accessibilité. Au programme : 
une soirée d’ouverture le vendredi, avec 
des concerts caritatifs le soir à partir 
de 18h, suivie d’une journée course et 
concerts pour toutes et tous le samedi à 
partir de 13h30, le tout au profit d’enfants 
en situation de handicap de Loir-et-Cher. 
Avec cette année : Skip the Use, Babylon 
Circus, Antoine Garrel, Tayazabeu, Stërnn, 
Scandal et Nowhere in the Middle.
Renseignements : www.h-run.fr

Scène nationale de Blois : du ciné-théâtre 
avec Blockbuster, un set électro avec 
Romane Santarelli, un road-movie théâtral 
à découvrir dès 13 ans, Zaï Zaï, un bal 
littéraire insolite et… des Divagations 
guidées créées spécialement par le 
collectif Bim dans le cadre des Journées 
européennes du patrimoine, en complicité 
avec deux guides conférencières du service 
Ville d’art et d’histoire de la Ville de Blois. 
Week-end entièrement gratuit pour les 
moins de 27 ans. 
Renseignements :
www.halleauxgrains.com
02 54 90 44 00

LES BEAUX DÉBUTS 
15, 16 et 17 septembre
Halle aux grains 

Trois jours de théâtre, de musique, de danse, 
et de convivialité pour fêter la rentrée et la 
nouvelle saison de la Halle aux grains - 

JOURNÉES DU PATRIMOINE 
16 et 17 septembre
Dans différents lieux de Blois 

La 40e édition des journées européennes 
du Patrimoine se déroulera les 16 et 
17 septembre. De nombreuses activités 
gratuites vous attendent à Blois. Les 
deux thématiques de cette année sont 
«  Patrimoine vivant » et « Patrimoine du 
sport ». Parmi les nouveautés notamment, 
les visites du Haras de Blois et du Chato’do 
ou encore les ateliers sur la place du 
château ! Comme l’an passé, toutes les 
recettes du week-end du Château royal 
seront consacrées à la restauration des 
collections et du monument.
Renseignements et programme complet : 
blois.fr/jep

« MONUMENTAL TOUR » 
Vendredi 29 septembre
de 19h à minuit
Château royal 

Sous le haut patronage de la Commission 
nationale française pour l’UNESCO, 
le Monumental Tour est un concept 
d’événement unique mêlant musique 
électronique, art digital et patrimoine, 
imaginé par le DJ-producteur Michael 
Canitrot. Le set électro sera accompagné 
d’un spectacle de lumières, lasers et de 
vidéo-mapping spectaculaire à 180°, 
créé en collaboration avec le collectif AV 
Extended. Invité spécial : Pedro Winter, 
icône de la scène électronique française et 
fondateur du célèbre label Ed Banger.
Tarif réduit avec le Pass Blois culture 
(nombre de places limitées).
Renseignements et réservation : 
monumental-tour.com

blois.fr
... et retrouvez l’agenda complet sur
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Tribunes

GROUPE BLOIS RÉSOLUMENT (PS, PC, 
APPARENTÉ·E·S)
Bonne rentrée dans les écoles blésoises !

Depuis 2008, notre priorité est de donner les mêmes chances de réussite 
scolaire à tous les enfants blésois, quels que soient leurs quartiers 
d’habitation, leurs origines sociales ou leurs histoires. Cette année encore, 
cela passera par la gratuité des fournitures scolaires, le soutien aux 
projets pédagogiques des enseignant·e·s, l’accès pour tous les enfants 
à nos accueils périscolaires, le maintien, malgré l’inflation, des tarifs de 
la restauration scolaire (à 0,30 € le repas pour les tarifs les plus bas). 
Bientôt, cela passera également par la reprise en gestion publique de la 
restauration scolaire afin de garantir aux enfants une alimentation durable 
et de qualité au prix le plus juste pour la collectivité comme pour les 
familles. Parce que nous sommes convaincus que la justice éducative doit 
passer par la justice sociale, notre attention aux familles les plus précaires 
et à la mixité sociale dans nos écoles est constante et doit permettre à 
toutes et tous d’accéder au même niveau d’apprentissage et de s’épanouir 
dans l’école de la République.

GROUPE BLOIS NATURELLEMENT (EELV, 
GÉNÉRATION.S, APPARENTÉ·E·S)
Pour une ville accueillante et porteuse d’avenir

Dans un contexte où les migrations, notamment climatiques, pour cause 
d’inhabitabilité de pans entiers du territoire mondial, ne vont cesser de 
s’accroître et alors que l’accueil à bras ouverts, notamment à Blois, de 
personnes venues d’Ukraine a constitué un acte solidaire fort qui nous 
reconnecte à notre humanité, nous affirmons notre volonté que cet accueil 
hospitalier et digne, qui honore notre société toute entière, inspire des 
évolutions juridiques et organisationnelles plus favorables à l’accueil de 
migrants de toutes origines. Contre une conception durcie de l’accueil et 
contre toute surenchère à l’indignité et à l’inhospitalité, nous nous tenons aux 
côtés de la société civile et des citoyens qui s’opposent et résistent à ces dérives 
anti-humanistes. Des collectifs citoyens et des associations se mobilisent 
en faveur de l’accueil des réfugiés. Nous dénonçons particulièrement les 
décisions préfectorales locales préconisant un “roulement nécessaire” et 
mettant à la rue des familles et personnes précaires.
Marie-Agnès Féret, Christine Robin, Hélène Menou, Yann Laffont, Sylvaine 
Borel, Françoise Beigbeder, Nicolas Orgelet, Pauline Salcedo, Axel Dieuzaide 

GROUPE LIBRES ET 
BLÉSOIS.ES
Un compte administratif 
2022 que nous qualifions 
d’insincère !

Le principe de sincérité budgétaire 
implique l’exhaustivité, la 
cohérence et l’exactitude des 
informations financières fournies 
par la ville, et s’inscrit dans une 
logique de transparence de la 
gestion publique. Grâce à notre 
analyse fine des comptes, nous 
avons démontré lors du dernier 
conseil municipal que nous 
pouvions caractériser le compte 
administratif 2022 d’insincère. 
Nous avons aussi interrogé la 
majorité sur la trésorerie de la ville 
qui est sur le fil rouge. Nous serons 
vigilants à ce que les décisions 
politiques à l’origine de ces 
finances en difficulté ne soient pas 
suivies de hausses fiscales locales 
intolérables pour les Blésois qui 
ne voient pas, dans leur quotidien 
(sécurité, voieries, trottoirs…), les 
effets d’une stratégie budgétaire 
hasardeuse.
Etienne Panchout, Mathilde 
Desjonquères, Sylvain Giraud

GROUPE OSONS
L’AVENIR - UNION  
DE LA DROITE  
ET DU CENTRE
Et si on se rassemblait ?

Notre seule priorité est l’intérêt 
général. Nous sommes convaincus 
que des débats éclairés et des 
idées diverses sont essentiels pour le 
mieux-vivre à Blois. Trop longtemps 
les oppositions ont été divisées au 
seul profit d’une extrême gauche 
dont la gestion laissera des traces 
durables à Blois. Certes quelques 
belles réalisations, mais néanmoins un 
retard qu’il faudra combler dans de 
nombreux domaines : sécurité, santé, 
emploi, commerce, sport, culture, 
infrastructure…
 Ensemble, nous pouvons donner un 
nouveau souffle à Blois. Nous invitons 
tous les Blésois désireux de s’engager 
à nous rejoindre. Il est temps de mettre 
fin aux petites phrases, aux annonces 
inutiles, aux postures politiciennes. 
Engagez-vous !
 Pour septembre, nous souhaitons une 
belle rentrée à tous les Blésois.
contact@osonslavenir.fr
Malik Benakcha, Anne-Sophie 
Aubert-Ranguin, Michel Pillefer

GROUPE 
RASSEMBLEMENT  
NATIONAL
Après les émeutes revoir 
enfin la politique de la 
Ville.

La politique de la ville devait 
répondre aux conséquences d’une 
immigration extra-européenne 
incontrôlée.
Les émeutes qui ont touché la 
France et notre ville au début de 
l’été prouvent son échec, après 
plus de 40 ans et des dizaines de 
milliards d’euros engloutis.
En attendant les dégâts sont 
considérables et nous pensons 
évidemment à toutes les victimes.
Mais nous pensons aussi aux forces 
de l’ordre, qui ont été exemplaires 
durant ces évènements, alors 
qu’à l’extrême-gauche certains 
soutenaient les émeutiers.
Pour la Ville il y a une priorité : 
relocaliser le poste de la Police 
municipale comme les agents le 
demandaient déjà avant de subir 
cette attaque hélas prévisible.
Mais ce n’est pas aux Blésois de 
payer, il faudra pour cela utiliser 
les crédits de la politique de la 
Ville.
Et surtout ne pas répéter les mêmes 
erreurs.
Michel Chassier

Oppositions

Majorité municipale

GROUPE SANS 
ÉTIQUETTE - LA FRANCE 
AUTREMENT (LAFRA)
Santé n’a pas de prix, 
elle a un coût : l’humain

Replacer la valeur de l’humain 
au cœur de notre système social 
et économique, faire reconnaître 
la santé comme un capital 
économique à part entière, faire 
de la qualité de vie un facteur 
essentiel de croissance et imposer 
à tout dispositif public une finalité 
de bien être individuel et collectif. 
Voici des éléments concrets que 
nous proposons pour la ville et le 
pays.
Il nous faut mieux travailler le 
volet prévention et promotion de 
la santé, avec des financements 
pérennes, moins de tarifications à 
l’acte, une valorisation des métiers 
de santé et le développement 
d’une médecine intégrative et des 
thérapies non-médicamenteuses 
alternatives et complémentaires. 
Notre ministère s’intitule désormais 
ministère de la santé et de la 
prévention. Quid de la prévention 
qui reste le parent pauvre.
Réveillons-nous !
Gildas Vieira



www.journeesdupatrimoine.fr
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fête
sport

du

renseignements sur blois.fr/fetedusport ou au 02 54 52 20 00 

LOCALISEZ
LES ASSOCIATIONS
EN FLASHANT 
CE CODE

SAMEDI
SEPT.
20232

BLOIS
15h•18h30
Centre-ville
RueS Denis-Papin
et Porte-côté
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Vincent 
HARDY
Rugby club 
de Blois


